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j)B LA PRESCRIPTION EN DROIT CRIMINEL, 

« Le sppctacle d'un criminel jouissant en 
« paix du fruit de son crime, protégé par les 
« lois mêmes qu'il a violées, est un appât 

« pour les malfaiteurs, un objet de douleur 
« pour les gens de bien, une insulte publi-
« que à la justice et à la morale. » 

BENTHAM. 

PREMIER ARTICLE. 

U prescription nous vient des Romains. 
En droit civil, elle était une sorte d'usucapion, une fa-

culté d'acquérir et de se libérer non par droit, non par 
justice, mais par le seul effet du temps. 

Tamviti brevis, que, pour mettre un terme aux contes-
tations entre les citoyens, on a dû considérer l'inaction 
prolongée du propriétaire ou du créancier comme une re-
nonciation à son droit; on lui a imposé silence dans l'in-
lérct de la paix publique. C'est le despotisme du fait 
acquis. 

Cet expédient d'ordre public une fois admis, dut par les 
mêmes considérations utilitaires, et alors surtout que le 
droit d'accusation compétait à chaque citoyen (cuilibet ex 
fopulo), s'étendre également aux matières criminelles (t). 
Dès que le temps écoulé avait la puissance d'annuler le 
droit de propriété, il était logique qu'il fît obstacle au 
droit de poursuivre le crime ou l'exécution de la peine. 

Après l'avoir introduit d'abord dans une loi spéciale (2), 
le législateur romain ne tarda pBS à généraliser, en quel-
que sorte, ce principe « que tout crime se prescrit par 
vingt ans à partir du jour où il a été commis (3). 

je dis en quelque sorte, car il est constant, quoi qu'en 
pense le savant Matthœus (de Crim., t. VI, p. 22), que cer-
tains crimes graves étaient restés imprescriptibles, notam-
ment ceux de parricide, avortement, assassinat, fausse 
monnaie, concussion et supposition de part (4); tels 
«tarent aussi les crimes de lèse-majesté et d'apostasie !... 
Bien que, par d'autres motifs et sous certaines restric-
tions, la prescription criminelle fût également adoptée 
par le droit canonique (5), et par les législations du 
moyen âge. 

Depuis lors, la plupart des publicistes et des législa-
teurs ont admis la prescription de l'action et de la peine, 
mais dans une mesure si différente et avec de telles modi-
faious, que, par suite de la diversité même des systèmes, 
«Ile matière est devenue un des plus intéressants sujets 
d'étude que se puissent proposer les criminalités. 

On nous pardonnera donc, tout en tenant compte du 
respect que commande l'antique et immémoriale consé-
cration de cette immunité accordée aux coupables, d'exa-
miner sur quels motifs elle repose; si sa base est morale, 
légitime, politiquement nécessaire, et, dans tous les cas, 
si les plus frappantes raisons de bon sens et d'intérêt pu-
u ic n'exigent pas que l'usage en soit circonscrit dans les 
plus rigoureuses limites. 

On ne saurait aborder la solution de ces graves ques-
ïions sans Caire entre la prescription de l'action et la 
prescription de la peine une distinction préalable, trop 
souvent négligée par les légistes. 

Supprimez cette distinction, tout se confond et s'obs-
curcit; avec elle, au contraire, tout s'éclaire, tout s'ex-
Hue, ou du moins tout peut être utilement soumis au 
tr«iset de la discussion. 

Erj effe^ s| ,jans je ^m-liL romain et (jans nos anciennes 
ijislatiçns européennes ces deux prescriptions ont pres-

sa toujours été confondues sous une seule formule, 
'tsm Tlte ^ro'1 m°derne elles reposent sur des principes 
^Pletement différents, et tellement différents, qu'elles 
mt pour ainsi dire, rien de commun. 

La 
De la Prescription de l'action. 

Prescription de Y action est approuvée par la près 
ÏWaUltnué des législateurs et des criminalistes. On 

îjïUle suf ces trois raisons : 
crim» mPs a.Pnt affaibli l'impression produite parle 
«une n' Par su'le' l'»larme causée à la société, la pour-

2
, |.a Plus le même degré d'utilité (6) ; 

, 1l'ueulpé est coupable, il a dû trouver dans les re-

Exiin guentur tliam . . crimina prescriplione tempo-
pari) ^^'aadmodum in cioilibus causis, prxscriptio tem-
Knpcft£ar}a. visa est, ut essel litium aliquis finis, nec 
teceiiar. Cfr't c*ves ^ dominio rerum suarum; ità eadem 
ali'Ws «a.l',sa esi in causis criminalibus, ut accusationum 
^ifer^l e?seï> nec semper incertse spe alque expeclalione 
'"«th.'Pn 9uJoumque criminis alicujus incriminantur. » — 
5 iv i,fe Cn,"i,l->U V1> P" 12L> 
(3) t ' '• De requirendis tel absenlibus damnandis. 

e*#lt»r,*!"e}a fahi lemporalibus prxscriplionibus non ex-
1Uefcre'rr

Ul y^enli annorum exceptione : sicut extera quo-
Ls mot Ur>

na- iC- Ad le9- Corncliam, de falsis, L. 12.J — 
^«aini cri samemsnl entendu, sigtiiffe, d'une p.irt, qu'il y 
jument Su ' <romirie l'injure, l'adultère, le péculat, spé-
, • v'n8t an«Um'S * ^es Prescriptions plus courtes que celle 

s «im» 6st larpSle générale; et que, de l'autre, cer-[k] yu
 5 graves étaient imprescriptibles. îUtsl- cHm* de VoiJglans, Lois crim., liv. I, IV. 4 ; Jousse, 

Part. 3, liv. I, tit. 57, etc.; A. Morin, Répert. 

mords de sa conscience et dans la crainte incessante 
d'une poursuite un commencement d'expiation (7) ; 

3° S'il n'est pas coupable, le laps de temps écoulé a 
rendu pour lui plu3 difficile, impossible peut-être, la 
preuve de son innocence (8). 

Ce dernier motif, de haute générosité sociale, suffirait 
à lui seul pour justifier la prescription de l'action crimi-
nelle. 

« Après un laps de plusieurs années, dit le Commen-
taire officiel du Code de Bavière (9), l'intérêt de la société 
à la punition du crime s'est affaibli, comme le souvenir 
du crime lui-même ; la preuve est incertaine, la défense 
est devenue plus dijjicile 1 » 

Tel est le principal et l'inébranlable fondement delà 
prescription de l'action publique ! Le droit de la société 
s'incline devant l'intérêt de la défense, le plus sacré et le 
plus imprescriptible de tous les droits. Sur ce premier 
point, tous les codes modernes sont d'accord. 

2. Mais quel sera le délai de la prescription? Ici nais-
sent les divergences. 

Ce délai ne doit être ni trop court, car il compromet-
trait la sécurité publique et encouragerait les malfaiteurs; 
ni trop long, car il tendrait à endormir la sollicitude de 
la justice, à prolonger outre mesure les angoisses du dé-
linquant, à accroître les difficultés de sa justification. I ! 
reste, il semble rationnel d'admettre que ce délai soit 
restreint ou étendu, suivant que le méfait qu'il s'agit d'at-
teindre est plus ou moins grand, plus ou moins préjudi-
ciable à la société. 

Le droit romain, et, à son exemple, notre ancien droit, 
n'avaient fixé à 20 ans le temps de la prescription que 
parce que cette prescription s'appliquait à la fois et à l'ac-
tion (10J et à la peine (11). La distinction des deux pres-
criptions, sagement faite par nos Codes de 1791, de l'an 
IV et de 1808, a permis une fixation plus équitable et 
mieux proportionnée aux divers degrés des infractions. 

10 atis pour les crimes, 3 ans pour les délits, 1 an pour 
les contraventions (12). 

Ces délais ont été admis par un grand nombre de légis-
lations. 

Quelques unes, se plaçant au point de vue exclusif de 
la gravité relative des méfaits, se sont montrées plus ri-
goureuses à l'égard des uns, plus libérales à l'égard des 
autres. Ainsi dans le Code pénal de Prusse : 

30 années pour les crimes capitaux, 20 années pour 
ceux passibles de plus de dix ans d'incarcération, 10 an-
nées pour tous les autres. 

5 années pour les délits punis de plus de huit mois de 
prison ; 3 années pour les autres. 

De même, dans le nouveau Code pénal de Bavière (1861): 
20 ans pour les crimes passibles de mort et des travaux 

à vie ; 
5 ans pour les autres crimes; — 2 ans pour les délits; 

6 mois pour les contraventions (art. 93). 
Enfin, le nouveau Code pénal portugais, par un scru-

pule de générosité, a été plus loin encore que la loi fran-
çaise. 

L'action se prescrit, pour les crimes graves, après 10 
années ; pour les crimes moindres, après 6 années ! 

Pour les délits, après deux années ; pour les contra-
ventions, après 6 mois (art. 172). 

On voit que, sauf quelques différences dans le laps de 
temps, la prescription de l'action est un principe d'ordre 
public, universellement admis dans le droit moderne : 
« In h*c omnes concordant ! » 

3. Quant au point de départ de la prescription, l'As-
semblée constituante avait cru inaugurer une heureuse 
innovation en la fixant à partir du jour où le méfait com-
mis avait été connu et légalement constaté. » Cette 
idée, qui n'avait même pas le mérite de la rationalité 
théorique, n'avait fait que soulever dans la pratique d'inex-
tricables difficultés sur l'époque précise où le délit avait 
été connu et constaté. 

Le Code de 1808 a sagement fait d'en revenir au point 
de départ choisi par le droit romain et l'ancien droit : « Le 
jour du méfait commis, » car c'est là un point fixe, inva-
riable, ne pouvant, en général, donner lieu à aucune con-
testation. C'est la date même du dommage, C'est le jour 
où la société est mise en demeure de se défendre, par 
la recherche et la punition du coupable. Là est le seul et 
véritable point de départ de la prescription de l'action ! 

Elle sera donc acquise après les délais que nous 
avons indiqués, si, dans cet intervalle, ajoute la loi, il n'a 
été fait aucun acte d'instruction ou de poursuite. — Au-
quel cas le délai de la prescription ne court qu'à partir du 
dernier acte. 

>; Que s'il s'agissait d'une de ces infractions qu'on appelle 
continues ou successives, dont la criminalité se reproduit 
et se perpétue indéfiniment par la permanence, il tombe 
sous le sens que la prescription ne commence que du jour 
où elles ont cessé d'exister : car, dit J. Clarus, ces sortes 
d'infractions sont censées se commettre à chaque ins-
tant (13); tels sont les crimes de séquestration de person-
nes, de rapt, de [bigamie, d'usage de pièces fausses, de 
désertion , j d'évasion de forçats, de recel d'objets vo-
lés, etc. 

De même à l'égard des déhls collectifs, tels que l'habi-
tude d'usure et l'excitation habituelle à la débauche de la 
jeunesse; ces délits qui, par la réitération du fait illicite, 
ne deviennent susceptibles de prescription qu'à partir du 

v° Prt, senption. 
(
^hm'

eS : Dt Exce
P

lionl
bus, cap. G. 

er ad Carpzow-, § 141, Obs. 1 ; Dunod. 

(7) Koch (Pr. jur. crim., § 972;. 
(8) Thomasius (Diss. de presc. bigam., § 5); Filangieri, Mer-

lin, Legraverend, Mangln, Faustin Hélie, etc. 
(9) Vatel, Gode pénal du royaume de Bavière, p. 328. 
(10) « Omnis accusatio criminalis tollilur spatio xx an 

norwn a die commissi criminis.» (J. Glar., lib. 5, Quxt. 51.) 
(11) Cette confusion des deux prescriptions était alors près 

que générale.^ » In hoc omnes concordant, » dit Aug. de 
Castro; elle s'est même perpétuée dans plusieurs des Codes 
modernes; témoin l'article 88 du Gode pénal de Mpdèiïe. « La 
pena et iazione pénale nascenle dei delilli punibili colla' pena 
di morte o coli ergastolo à vita, si prescrivono col decorso 
di Irenle anni. » 

(12) Art. 637, G38, 640 C. inst. crim. 
(13) J. Clarus, quasst. 51, n» 3 ; Farinac.ius, Quaest. 10 n'IC-

Jousse, t. 1, v», hv. 1, t. III, n" 56. Bourguignon, p' 55l' 
rio 4 ; Legraverend, 1.1, p. 372; Carnot, sur l'art. 637 c. inst! 
cr. Mangin, t. II, n°' 321-326. 

dernier de ces faits : « attendu, dit la Cour de cassation, 
qu'en matière d'usure, par exemple, les derniers faits se 
lient aux premiers pour former le délit, et que chacun 
de ces foits laisse l'usurier dans un état de contravention 
permanente tant qu'il n'a pas cessé, pendant trois années, 
de prêter à usure (i4). » 

De même enfin, dans les délits connexes, celui qui a 
été le moyen de commettre l'autre ne pourra se prescrire 
qu'en même temps que celui-ci. On l'a toujours jugé 
ainsi, notamment à l'égard du délit d'escroquerie, ayant 
facilité le délit d'usure habituelle (15). 

4. Mais que devrait-on décider à l'égard des crimes et 
délits occultes^ restés longtemps ignorés de l'autorité ? La 
prescription courra-t-elle du jour du crime ou délit, ou du 
jour où ils auront été connus ? « A die commissi delicti, 
ou a die scientiœ ? » 

Cette question était très controversée dans l'ancien 
droit (;6). Bartole (17) et un grand nombre d'éminents 
avocats {doctissimi advocati) soutenaient que la prescrip-
tion « non currit nisi a die scientiœ; » d'autres, J. Clarus, 
Muyard de Vouglans, Dunod, Guyot, comme de nos jours 
Bourguignon, Carnot, Merlin, Legraverend, Mangin, Le-
sellyer, etc., prétendent qu'elle doit courir à partir du 
crimes 

Celte dernière opinion me paraît la plus conforme aux j 
Trais principes de la matière. " 

En effet, si l'on n'avait à se préoccuper que de l'anteur 
léel du crime ou délit, je comprendrais qu'on ne dût pas 
Jadmettre à bénéficier du mystère dont il a su envelop-
|er son méfait, en vue de le soustraire à la connaissance 
eu public et de l'autorité; mais ce crime ou délit venant à 
se manifester, il faudra en rechercher l'auteur. Les soup-
(ous pourront atteindre un innocent, et dans ce cas, 
(omment voulez-vous qu'après de longues années écou-
lées, ce dernier puisse se défendre et réunir les preuves 
ustificatives de son innocence? La société a charge de 
veiller à la sécurité publique, à elle seule incombe le de-
voir de découvrir et de constater tout crime commis. 
« La police, disait N tpyléon I", doit tout savoir ! » C'est 
dans ce but qu'elle est instituée. Si donc, malgré sa vi-
gilance, elle n'a pas connu le crime, elle doit se l'impu-
ter à faute ; et si, depuis lors, le laps du temps fixé s'est 
écoulé, la prescription de l'action est acquise, non seule-
ment pour le vrai coupable, mais pour tous les innocents 
que pourraient atteindre les soupçons de la justice, et 
i'est pour cela que le nouveau Code pénal du Portugal, 
si remarquable à tant de titres, ne fait, dans ce cas (nas 
crimes occultas) courir la prescription de l'action qu'à 
partir du jour où l'autorité a eu connaissance du cri-
me (18), ayant bien soin d'ajouter cette limitation ex-
presse : « à moins que le crime n'ait été notoirement con-
nu, a 

II. 

M»is ici se présente une dernière question plus délicate 
que toutes les précédentes : 

« iLa prescription de l'action est-elle interrompue par 
l'état de démence de l'inculpé ? » 

Non, répond la Cour de cassation par son arrêt du 22 
avril 1813. 

Oui, répond la même Cour par son récent arrêt du 8 
juillet 1858. 

Qui décidera entre la Cour de cassation de 1813 et celle 
de 1858 ?... 

— Une seule autorité peut trancher ce grand débat, 
c'est celle des principes, qui a toujours le dernier mot en 
toute matière. 

L'arrêt de 1858 résume lui-même sa thèse en ces ter-
mes : n Attendu que s'il résulte de la doctrine et de la 
« jurisprudence que la démence de l'accusé ne suspend 
« pas le cours de la prescription, ce principe doit être 
« restreint au cas où, l'accusé jouissant de sa liberté, il 
« n'est pas établi qu'il ait été, à raison de sa démence, 
« dans l'impossibilité de se défendre ; et non à celui où, 
« comme dans l'espèce actuelle, cet accusé est, à raison 
« de son état de démence constatée, détenu dans une 
« maison d'aliénés, en exécution d'un arrêt de mise en 
« accusation et d'une ordonnance de prise de corps qui 
« n'ont jamais cessé d'être exécutés. » Et la Cour, s'ap-
puyant de cet adage : « Contrà non valentem agere, non 
currit prescriptio, » ajoute que le ministère public, se 
trouvant, par un fait indépendant de sa volonté, dans 
'impossibilité d'agir, on ne concevrait pas qu'on pût se 
prévaloir de son inaction pour faire prononcer la dé-
chéance de l'action publique dont l'exercice lui est 
confié. » 

Ces raisons sans doute semblent une déduction logique 
de la lettre de la loi, en se sens que la poursuite n'a pas 
été un seul instant interrompue ; mais la solution qu'elle 
motive n'en est pas moins en contradiction absolue avec 
l'esprit et avec les principes supérieurs de notre loi cri-
minelle. 

On ne saurait, dites-vous, se prévaloir, en vue de la 
prescription, de l'inaction du ministère public, causée 
par un fait de force majeure, indépendant de sa volonté ! 
Mais est-ce que la déchéance ou prescription de l'action 
publique n'a pas lieu dans tous les autres cas de force 
majeure ? Est-ce que le décès de l'accusé n'éteint pas à 
son égard la poursuite ? Est-ce que la fuite de l'accusé ne 
laisse pas courir la prescription? et si sa disparition se pro-
longe pendant plus de dix années, sans actes interruplifs, 
est-ce que la prescription ne sera pas acquise ? Ici ce n'est 
pas la personne de l'accusé qui a fui, c'est sa raison, c'est 
son intelligence. L'être moral s'est évadé des mains de la 
justice, le corps seul lui est resté; et parce que durant 
vingt-deux années, ce corps animé, mais privé de ses fa-
cultés intellectuelles, a été, en vertu d'un arrêt, gardé 
dans un hospice d'aliénés, vous voulez qu'après ces vingt-
deux années d'absence mentale, parce que la raison, 
rentrant en son logis, comme dirait Montaigne, est reve-
nue animer cette enveloppe matérielle, on puisse faire re-
vivre les droits de la justice contre ce malheureux ? Non, 

(14) C. cassât., 5 août 1826. Cette doctrine est contraire à 
la loi du 19 décembre 1850, sur le délit d'usure habituelle. 

(15) G. cassât., 5 août 1826. 
(16) J. Clarus, Quœst. 51, n° 5. 
(17) In-4, Eum qui § In popularibus, Circà, h, u. de Jure-

jurando. , 
i (18) Art. 173, 

cela n'est pas possible. Ces droits se sont éteints par Y ex-
tinction, pendant plus de dix ans, de la raison de l'ac-
cela : 
tinction, l 
cusé. Quelle qu'en soit la cause, la cessation, pendant plus 
de dix ans, de la poursuite, supprime radicalement l'ac-
tion publique. 

En vain prétendrait-on que la poursuite n'a pas cessé un 
seul instant, la détention s'étant perpétuée en vertu d'un 
arrêt de justice. 

A celte objection, je ne réponds qu'un mot : 
Voici un inculpé de dix-sept ans, traduit, sous mandat 

de dépôt, en police correctionnelle pour vagabondage. 
A l'audience, il est subitement atteint d'un accès d'alié-
nation mentale. On ordonne, avant faire droit, son trans-
fert dans un établissement d'aliénés. Le temps s'écoule, 
et la démence persiste. Est-ce que la justice aura le droit, 
prolongeant indéfiniment sa détention, de transformer 
ainsi les six mois de prison que cet inculpé eût encou-
rus (19) en une incarcération perpétuelle dans une maison 
d'aliénés?... 

On voit à quelles intolérables conséquences conduirait 
cette aveugle et littérale exécution du texte de la loi ! 

Ce qu'il faut consulter ici, c'est Yespril de la loi, qui 
simplifie, modifie, éclaire toutes les questions. 

Nous l'avons dit : la raison principale qui a fait consa-
crer, dans notre droit moderne, la prescription de l'ac-
tion, c'est la garantie du droit sacré de la défense, qu'un 
laps de temps trop prolongé peut paralyser ou annuler 
complètement. 

Envisagée de ce point de vue élevé, la question grave 
que nous examinons se résout d'elle-même. L'état de dé-
mence continué pendant plus de 10 ans, pour uu crime; 
pendant plus de 3 ans pour un .-impie délit ; est ou peut 
être un obstacle absolu à l'intégrité de la défense. L'action 
publique doit s'arrêter devant ce cas de force majeure ir-
résistible ! 

En d'autres termes, la démence de l'accusé, qui est 
une perturbation morale, ne suspend pas plus la prescrip-
tion de l'action publique, que ne la suspendent les per-
turbations politiques ou atmosphériques, et autres fléaux 
qui affligent l'humanité, comme les guerres, les révolu-
tions, les maladies endémiques, les inondations, tremble-
ments de terre, etc. 

Dans tous ces cas, l'action du ministère public peut 
être forcément suspendue, mais la prescription de l'action 
crimiuelle n'en suit pas moins son cours régulier, 
parce qu'elle repose sur le temps, dont rien ne peut ar-
rêter la marche. 

Ces couries observations suffiraient, s'il en était besoin, 
à justifier l'arrêt de la Cour de cassation du premier "Em-
pire, qui seul nous paraît avoir appliqué les vrais prin-
cipes de la matière (20). 

BONNETILLE DE MÂRSAMOY. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (2« ch.). 

Présidence de M. Desprez. 

Audience du 22 août. 

ORDRE.— CONTREDIT. INSCRIPTION I1YPOTHÉCMRE. MEN-

TION ESSENTIELLE. — ACTES SUBROGATIFS. — NULLITE. 

JVe saurait être annulée, comme ne contenant pas le nom du 
véritable débiteur, l'inscription hypothécair» qui, sans 
énoncer expressément que celui contre lequel elle est pris» 
est tenu aux lieu et place du débiteur originaire, se borne 
à mentionner les actes subrogalifs en vertu desquels il est 
tenu. 

Vainement les tiers allégueraient l'impossibilité où ils sont 
de prendre connaissance de tous les actes visés dans le bor-
dereau. Leurs intérêts sont suffisamment sauvegardés par 
l'indication des litres où se trouvent signalés le débiteur, 
les biens et les sommes dues. 
Ces questions ont été ^résolues par un arrêt infirmatif 

dont voici le texte : a 

« La Cour, 
« Attendu qu'il est expressément énoncé 8ti procès-verbal 

d'ordre que les biens dont le prix est à distribuer, provien-
nent de la succession de Christophe Denis, père de Jean-Bap-
tiste Denis, débiteur exproprié; 

.« Que d ailleurs l'acte obligatoire au profit de Gazagne, 
en date du 22 novembre 1846, porte que les biens hypothé-
qués appartiennent à Jean-Baptiste Denis, soit pour les 
avoir recueillis dans la succession de Christophe Denis son 
père, soit pour lui avoir été cédés par les autres cohéri-
tiers; 

« Que dès lors aucun doute sur l'origine de ces biens 
n'est possible; » 

« Attenduque l'hypothèque légale de Marguerite Dupeuble, 
mariée en premières noces à Christophe Denis, et en secon-
des noces â Simon Grisonnet, n'a pas cessé d'exister sur les 
biens de Christophe Denis, son premier mari, et qu'elle s'est 
conservée sans inscription jusqu'à la promulgation de la loi 
du 20 mars 1855 et pendant le délai d'une année accordée 
par ladite loi pour l'inscrire; 

« Attendu qne ce délai a été mis à profit, soit par Cdme, 
Martin Caztigne, soit par les consorts Billan, par une inscrip-
tion hypothécaire par eux prise le 19 août 1856, commo 
subrogés à l'hypothèque légale de Marguerite^Dupeuble, et en 
vertu notamment de son contrat de mariage ; 

« Attendu que cette inscription a été déclarée nulle parle» 
premiers juges, comme ne contenant pas le nom du véritable 
débiteur; ... ... 

u Que Christophe Denis, débiteur originaire, était depuis 
longtemps décédé ; que tous ses enfants avaient cédé leurs 
droits dans sa succession à Jean-Baptiste Denis, l'un d'eux, 
su vertu d'acles authentiques tous visés dans l'inscription 
critiquée, ainsi que tous ciux de-quels résulte la subroga-
tion ; que ni les uns ni les autres ne sont attaqués; 

u Que Jean-Baptiste Denis était donc le vrai et le seul dé-
biteur des droits de sa mère, garantis oar l'hypothèque léga-
le et réglés à 6,000 francs, par acte reçu Me Roustet, notaire, 
le'21 février 1821 ; 

(19) Art. 271, C. pén. 
(20) Gatte grave question a été récemment discutée par 

la Conférence des avocats du Barreau de Paris, qui, dans s» 
séance du 16 août 1862* sous la présidence de son bâton-
nier M. Jules Favre, a été, à une immense majorité, davi» 
que l'état de démence de l'accusé, même arrête, ne saurait 
interrompre la prescription de l'action criminelle:. (Gasttla 
des Tribunaux du 17 août 1862.) 
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n Quo cela est dit dans tous les actes suhrflgatife, et notam-
ment dans la quittance au proQt de Chat» lard, reçue Bniron, 
notaire, le 3 décembre 1«40, qui énonce que « J an Baptiste 
n Denis esttenù du payer la totalité de ladite somme de 6,000 
« francs, par suite desae iuisitioi-8 qu'il a faites de Jean D ni-, 
a son frère, et de Françoise U-nis, sa sœur, des droits leur 
» revenant lans la succts.-ion de Christophe Denis, leur 
• père ; • 

« At tendu que l'on ne saurait dire que les tiers pouvaient 
être trompés, parce qu'ils n'avaient pas le droit de prendre 
connaissance des actes visés dans le bordereau; que l'on 
p turrait en dire autant de toute inscription prise en vertu de 
plusieurs litres; que là uù le débiteur, les biens et les som-
mes dues étaient signalés,,il n'y avait^aucun dai>g r pour les 
tiers ; 

« Q IP l'on ajoute ensuite que les tiers ont pu croire que 
les inscrivante ÇMaane et Bidau avaient renoncé au bénéfice 
de la subrogation à l'hypothèque légale et s'étaient contentés 
à.* l'obligation p r-onuelle dé1 Jean-Bap'iste Denis, mais 
qu'aucune rèTioncïitiOn ne pput se présumer; qu'on ne sau-
rait comprendre, d'ailleurs, fur quoi aurait reposé la pré-
somption don . il s'agit, alors que J àu-Baptisié n'avait d au-
tres" biens que Ceux t'rapjés de 1 liy

t
..o hèque légtle de sa UJÔ-

fe, et que l'inscription StaTt prise envi nu du contrat de 
gjariage d'où résultait c ate hypothèque légale et des actes 
qui eu opéraient la subiogaaon; 

« Q'amsi, sous aucun rappor , la nullité proposée n'est 
fonlre;' 
' « Attendu qu'à l'appui du jug-ment' les appelants ont fait 
Valoir devant la Cour des moyens nouveaux qu'il faut exa-
miner; 

u Qu'ils .se prévalent, en premier lieu, de ce que, avant 
l'insciiption du 19 août 1856, Cazugne et B ilan auraient pris 
d'autres inscriptions qui seraient périmées faute de renou-
vellement; 

« Que le fait fût il exact, ce qu'il est inutile do recher-
cher, l'hypothèque légale n'aurait pas perdu pour cola son 
ciractèré essentiel, son existence sans inscription, tant 
qu'elle a été régie par 1% Code Napoléon seul ; 

u Qu'une au re critique est tirée de ce qu'une hypothèque 
conventionnelle concourant avec une hypothèque légale, il 
aurait fallu, dans 1 inscription, distinguer les parties de la 
créance s'appliquant à chidune d'i lies ; 

« Que l'on ne voit pas d'où naîtrait une semblable obliga-
tion ; que chacune des hypothèques garantissait [a 'toialita 
de la créance ; qu'il eût été fort imprudent de distinguer et 
de diviser, que c'eût été compromettre la créance en la fai-
sant reposer, une partie, sur une diypo hèque qui pouvait 
:fitre nu d vi nir illusoire ; 

« Attendu qu'un dernier moyn résulterait, suivant les ap-
pelants, de l'extinction île la créance dotale de Marguerite Uu-
U"iib!e et rte son hypothèque lég de par confusion, les enfants 
Denis ayant été eu même temps <iebi i urs du chef de leur 
père et créanciers du chef de leur mère des dro.ts et reprises 
de cette dernière ; 

n Attendu qu'à aucun moment le concours des quali.és de 
débits ur et de ciéiuci r n'a pu exister; 

> Q /au décès de Christophe Denis, son premier mari, 
Marguerite Dupeuble, lui survivant, était seule créancière de 
ges droits,' qu'elle a réglés, av c ses «nfails du premurdit. 
.(5,1,00 fr., par l'scte du 26 février 1821, 

« Que la même detie m reposait donc pas activement et 
passivement sur les mêmes têtes ; 

« Qu'en 1821 et 1823, par acte authentique", Jean Bap 
tisie Denis étant d Venu cessiounaire de son frète et de sa 
s eur, de leurs droits paternel*, s'est trouvé seul débiteur de 
S i mère ; 

« Qu'à la mort de Marguerite Dupeub|p, c'était toujours 
Jean-Baptiste Denis « qui était seul débiteur, » et ,que les 
cré.incieis desrtioits maternels étoient Jean Denis, Françoise 
Denis et les enfants Grisonnet du deuxième lit; qu'ainsi la 
.confusiun n'aurait pu s'opérer que pour la part et poriiou de 
Jean-Baptiste Dénis, mais non pour la part des autres en-
fants des deux lits qui, eux, n'étaient- que ciéanciers ; 

« Ateendu que c'est précisément pour faire face au paie-
ments des parts et portions des enfants Denis et Grisounet, 
que les emprunts avec subrogation sont devenus neces-
cessaires; 

si Attendu, au reste, que 1rs efforts des intimés n'ont qu'un 
tut : Celui de faire pass> r l'hypo hèque légale de Claudine 
"Noatlly, femme de J'ean-Baplisie Denis, qui ne date que de 
l<2i, avant celle de Marguerite Dupeuble qui remonte à 
1795; ' ' **7 

« Mais qu'il y aurait en définitive à leur opposer que 
Claudine Noailly, comme héritière de laquelle ils agissent,, 
était engagée solidairement avec, son mari dans tous les ac-
tes subrogatifs, notamment envers Cazaghe et Billan, et que 
dès lors la maxime quem de evictione lenet aclio eumdem 
agentem repejUit exçeplio, trouverait ici ta place ; 

n Par ces motifs, 
« La Cour dit et prononce qu'il a été mal jugé parla sen-

tence dont est appel; bien et avec grief appelé ; émendant et 
faisant ce que, les premiers juges auraient dû faire, maintient 
l'état de collocation provisoire. » 

« Attendu qu'il n'est pas contesté que la femme M..., née 
R... a reçu de D.... en vue d'une union alors projetée entre 
eux'divers présents, consistant en une montre avec chaîne et 
breloques en or, une alliance et une b ig te, un chàle, une paire 
de pantouffcs, six cols et six paires de manches brodées ; 

« Que lous ces objets sont sujets à restitution, puisque le 
fille H .. a épousé M... ; 

» Aiteivlu que M... a profité des objets que sa femme a ap 
portés dans la c immunaulé ; 

« AU' ndu, dès lois, que les époux M..., à défaut de resti-
tuer les objets, doivent payer leur valeur, laquelle est esti 
mée à 900 francs. 

« Par ces motifs , 
« Condamne les époux M... à restituer à D..., dans la hu-

taine de ce jour, les objets ci-dessus-indiqués; et faute pr 
eux de ce faire dans ledit délai et iclui passé, les condauiie 
dès à présent à payjr au demandeur la somme de 9e-0 frants, 
et les condamne aux dépens. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence |t'e.M. Michau. 

Audience du 26 août. 

LETTRE DE CHANGE A TROIS MOIS DE DATE. — ÉCHÉANCE. 

La lettre de change tirée le dernier jour d'un mois qui n'a 
que trente jours, et payable à trois mois de date, n'arrive 

'à échéance que le dernier jour du troisième mois. 
Ainsi la Mire de change Urée le 30 avril à trois mois de 

date n'échnt que le 31 juillet, et le protêt fliil le lot août 
est valable. 

Ainsi jugé sur les plaidoiries de M» Touniadre, agréé 
de MM. Caillot iils, Pech et C' ; de M» Petitjeau, agréé 
de veuve Lyon-Alemand et fils ; de M" Hervieux et De-
leuze, agrées de M. Bruneau et de M. Héricé, et par dé-
faut contre MM. Caranger frères et Lebée. 

« Le Tribunal a statué en ces termes : 
« En ce qui touche Garanger frères et Lebée, 
« Attendu que ces défendeurs n'ont pas comparu, ni per-

sonne pour eux, le Tribunal adjuge aux demandeurs, ce re-
quérant, le profit du défaut précédemment prononcé contre 
Garanger frères et Lebée; 

« En conséquence, considérant que les conclusions de la 
de nande ne sont pas contestées, qu'elles unt été vérifiées, 
qu'elb s paraissent justes ; 

« En ce qui touche la veuve Lyon-Alemand et fils, Bru-
neau et Héricé : 

« Attendu que Caillot fils, Pech et C", se préscn.ent wm 
tours régulier, ment saisis d'une lettre de change rie i,500fr. 
échue, dont ils récitaient le paiement à ces défendeursili-
reurs et endosseurs de la lettre de change; 

n Q le pour résister à la,demande, cux-ci soutiennent (ue 
c tie lettre de change, tirée le 30 avril à trois mois de dae, 
serait échue le 3J juillet ; que le pro'ôt n'ayant été fait qu> le 
1" août serait tardif, et que conséquetnment les demandeirs 
s trâietit déchus de tous droits contre eux ; 

« Mais attendu que s'il est vrai que, dans la plupart les 
cas, une lettre de, change tirée à plusieurs mois de date é 
choit, à la date correspondante à sa création, il n'en est >as 
de même lorsqu'elle a été créée le dernier jour du mois , 

« Qu'en tlïet l'article 132 du Code de commerce dispost à 
ceti'g ii'd que les mois sont comp és tels qu'ils »ont fixes [ai-
le calendrier Gr. gui n ; qu'il en résulte que cette disposimu 
ne recevrait pas sou application, alors que, comme dans l'«s 
pèce, ei par suite de l'inégalité des mois, la date convspdi 
dante arriverait avan. que le dernii r mois soit enuèrem ht 
révolu ; 

» Qu il résulte que la lettre de change dont s'ngit, tiréele 
d-rnii r jour d'avril Ls62 à trois mois de date, n'e.-t arrivée à 
échéance que le dtrmw jour de juille , d'où il suit quele 
protêt fait le 1er août est régulier, et que les défendeurs ae 
sauraient à bon droit refuser le paiement réclamé ; 

« Par ces motifs , 
« Jug>anten dernier ressort, 
» Statuant à l'égard de toutes les parties , 
« Condamne les défendeurs solidairement par foutes les 

voi"s de droit, et mêm • par corps, à payer à Cul lot fils, Pech 
-C , 1,500 francs montant de la lettre de change dont s'agit, 

j,v c les intérêts suivant là loi ; 
« Condamne, en outre, les défendeurs aux dépens. » 

Tourny, Quirin et Faurie ; enlin un certain nombre d'at-
tifés, dont quelques DHs ont été mis en prévention. 

Blavier semble avoir été le fondateur de celte bande. 
Issu d'une bonne famille, intelligent, il voulut tout d'un 
C >np arriver à la fortune, et, avant même sa majorité, il 
établit une maison de commerce et se livra à de hasar-
deuses spéculations sur les vins. 11 échoua, fut déclaré 
une première lu s en faillite, obtint un concordat, et reprit 
son commerce. Mais la confiance s'était retirée de lui; 
pour la capler, il cul recours à des moyens illicites. 

Seul il ne pouvait rien D'abord, il entre en relations 
avec llim, homme inconnu et sans crédit; puis avec Pol-
guère, comme lui jeune, intelligent, ambitieux, et qui, 
sans ressources sullisanles, venait de créer une maison 
de gros, (l'oguère'eut même l'impudence d'aller s'établir 
en face de la caserne de gendarmerie.) 

Mais si Blavier, Polguère, llim. s'étaient eux-mêmes 
adressés aux négociants diï midi et du nord de la France, 
on eût pris des renseignements qui, certes, n'eussent 
point été favorables. Il fallait donc des agents habiles qui 
pussent entamer les relations ; on trouve d'abord Tourny 
et Colnet, l'un déjà condamné pour complicité de ban-
queroute simple, 1 autre pour vol. Tourny et Colnet lan-
cent des circula res, se posent eu rentables représentants 
de commerce. Ctâce à leur jargon commercial, on les 
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TRÏ.BUNAL CIVIL DE LA SEINE (ch. des vacations). 

Présidence de M. Coppeaux. 

Audience du 27 septembre. 

PROMESSE DE MARIAGE. — PRÉSENTS FAITS PAU I.E FUTUR. 

—■ MARIAOB CO.XCLU AVEC DM AUTRE. CONDAM.NATlON 

DES ÉPOUX A LA RESTlTIiriON DES OUJETS. 

M° Schneilzhoelfer, avocat de M. D..., expose au Tri-
bunal ce qui suit : 

M. D... est à la tête d'une forte, maison de commerce de 
boucherie à Paris ; il s'était épris de M"* R... dont il demanda 
la main après avoir été admis dans sa famille ; sa proposition fut 
acceptée, lin vue d'une prochaine union, le sieur D... a fait 
présent à'M" R... de ditl'erents objets, tels que ch une et bre-
lojues en or, une alliance et une bague, etc , le tout d'une 
valeur de 673 francs ; il lui a remis, en outre, une somme de 
300 francs pour acheter un châle. M. D... ne pouvait douter de 
la tendresse de sa future, surtout en présence d'une lettre 
qu'elle lui écrivait alors qu'il était malade. On lit, en eiïet, 
iQ.-ns cette lettre le passage suivant ; 

« Juin 1862. 
« Monsieur et ami, 

a Ne vous ayant pas vu ni reçu aucune nouvelle de vous, 
c'est pourquoi, cher monsieur, je prends la liberté de vous 
écrire, liberté bien naturelle, car vous ne dev- z nullement 
douter de ma grande afl 'ction pour vous et de mon amitié 
sincère ; car, lorsque l'on aime avec toute la franchise' et 
abondance de cœur, l'on ne peut être indiffèrent auprès de 
e dtii qui vous aime autant que vous m'aimez. Cependant j'ose 
espérer que votre indisposition n'a été que l'affaire de quel-
ques joufs. Si vous étiez malade, vilain petit méchant, pour-
quoi ne pas me le faire savoir ? J'espère que si votre temps 
TOUS le. permet, cher petit cœur, que vous consacrerez quel-
Sûeé h 'tiras à celle que vous appenz non seulement votre pe-
tite au/ie, mais encore votre petite femme bien aimée. Cet 
espoir seul me donne le courage à passer cette g. ande et mor-
telle journée. Je vous embrasse, cher monsieur D..., autant 
de fois que je vous aime. 

« Votre amie fidèle et dévouée, et bientôt 
votre petite femme, 

« Signé : J. R... » 
M. D..., remis de son indisposition, malgré ces élans de la 

plus vive tendresse, ne tarda pas à s'apercevoir qu'il avait 
un successeur dans la p;rsonne d'un sieur M..., tmployé, 
sans qu'il y eût cependant un motif légitime de rompre cet 
ie allianc 

Bref, Mlle R... s'était mariée avec le sieur M... 
C'est dans ces circonstances que M. 0... forma contre M. et 

Mme M... une demande solidair. à fin de restitution des ca-
deaux off ris, sinon en paiement de 900 fr. pour eu tenir lieu 
à titre de doinmag s-intérèts. 

M* Schn itzlioeifer iuvoque en terminant à l'appui de sa 
demande la jurisprudenue du Tribunal, et no#mme.ut un 
•'il eneui du la 4° chambre du .Tribunal, du 12 décembre 

A «61. 

Le Tribunal a statué par défaut de ia manière sui-
vante : 

JUSTICE CTUML\ELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Pont. 

Audience du 4 octobre. 

VOLS AVEC EFFRACTION. — ESUAL»DE , LA NUIT, DASS DES 

MAISONS HâRlIÉS. — FAUX EN ÉCUITUKE PUBLI0UË IT EN 

ÉCRITfiE DE COMMERCE. — COMPLICITE. — QUATOlUE AC-
CUSÉS. 

L'audience de ce jour a été consacrée aux défenses. 
Ont été entendus M6 Treunet pour le révélateur Guis-

lain; M
e
 de Grandeffe pour Girardot; M

e
 Dussauxpour 

Aubry; (r Ch.-Delpon'pour Loriot; M" Lelennier pour 
Juvenois; M" Saiut-Aignan pour Manceau; M

c
 d'Aldin'pour 

Despiogal et Pilgrain; M" Porte pour Ducey, et c'est M° 
Lachaud qui a présenté la défense de l'accusé Michel. 

Il a pris soin de préciser, ainsi que l'avait fait aussi M 
Ch. Delpou, le caractère juridique de la révélation. L'ac 
cusatioii dirigée contre son client ne reposerait que sur la 
déclaration de Guislain, dénonciateur intéressé à mentir. 
Me Lachaud conclut à l'acquittement. 

On ensuite pris la parole M° Rouyer pour Pierrot, 
Gonod d'Arteiiiare pour Brisset, et enfin M0 Darragoa 
pour Roch. 

Un incident, qui a vivement impressionné l'auditoire, 
a été fin erruption pénible qu'a eu à subir M. Saint-Ai, 
guan d'un des accusés lui-même. Le jeune défenseur a 
fait preuve de beaucoup de tact. 

Il signalait une différence entre la déposition faite par 
le dénonciateur Guislain au cours de l'instruction, et la 
façon dont elle s'était produite à l'audience. 

Guislain : Vous en avez menti. 
M'Saint-Aignan : Entre les affirmations de cet hom 

me et les mienn s, MM. les jurés apprécieront. 
31. l'avocat général : Mais il n'y a pas eu de contradic-

tion, et Guislain a répété à l'audience ce qu'il avait dit 
précédemment. 

L'avocat insiste. « Guislain s'est démenti lni-même ; au 
reste, MM. les jurés apprécieront. » 

La série des défenses est épuisée. 
L'audience sera reprise demain à dix heures et demie 

pour entendre ie résumé. 

et l'autre, car toutes les maisons avec lesquelles je traite-
rai seront do premier ordre, de tout repos, de toute sol-
vabilité. » Ces maisons étaient celles de Blavier, de Pol-
guère et de Him! 

Colnet se fit expédier à lui-même, sous des noms sup-
posés, du trois-six et du vin de Lunel. 

Cependant, Tourny et Colnet ne suffisaient plus. On re-
cruta deux jeunes gens, Quirin et Maire, pour lesquels on 
créa, à Saiut-Nicolas-de-Port, près de Nancy, et à Monii-
gny, près de Metz, des entrepôts, succursales déguisées 
des maisons de Nancy. De flamboyantes enseignes atti-
raient l'œil des voyageurs et leur inspiraient de la con-
fiance. 

A Tourny, Colnet, Quirin et Maire, on joignit Royer: 
bientôt même ce ne furent plus ces prétendus rsprèsen-

1 tituts-de commerce qui écrivirent leurs commandes. Bla-
''vier avait fait imprimer à leurs noms des têtes de lettres ; 
il garda le papier dans ses bureaux; des commis écri-
vaient, sous sa dictée ou sous celle de Polguère, la cor-
respondance 11 les ordres que Royer, Colnet et Q uriu se 
intentaient de siguer. Enfin, comme dernier moyen, on 
faisait souscrire à tous ces affilés des billets de complai-
sance, et c'oiaieut ces traites qu'on donn lit en [paiement. 
Cela ne suffisant pas. on acheta des signatures ; une foule 
le lettres de change, faussement causées , furent signées 
par des inconnus, des insolvables, par des manœuvres à 
pii on uùnnait 1 franc pour pris de leur complaisance. 

Dans les premiers temps, on paya ; mais bieirôt les trai-
tes reviureiit et fuient protestees. Les assignations devant 
le Tribunal de commerce succédèrent aux assignations, 
et, chose incroyable, pendant deux ans, Blavier, Pol-
guèie et Him, <n donnant à propos des à-comptes, eurent 
le tj(erit de ret irder leur faillite. 

Eu décembre 1861, Bfàvier réussit à se f >ire remettre à 
la gère de Toul, un certain iiombred hectolitres de vins en 
lu:s qui lui étaient expédiés par la maison Grnyer, de 
Narboiuie, à destination de Nancy, contre rembourse-
ment. Voici coin neut il opéra: il transmit nu récépissé de 
ces marchandises au chefdelagare deGray,en invitant ce 
foncftonnàtré à changer leur destination, alléguant fausse-
ment qu'il les avait toutes reveniues à Toul, et qu'il était 
de son intérêt que toutes fussent arrêtées à cette dernière 
gare 

Enfin, la dénonciation dont nous avons parlé arriva : la 
faillite fut prononcée d'office : Him s'eiifutl; Blavier, Pol-
guère, Quirin, Colnet, Maire et Tourny furent incarcérés, 
et l'instruction commença. Elle dura sept mois ; elle fit 
conuaîire une quantité prodigieuse d'escroqueries et de 
tentatives d'escroqueries que le télégraphe a souvent dé-
jouées, en empêcqant la remise effective, dans les gares, 
les marchandises entre les mains des prévenus. Tous les 

jours, la justice faisait de nouvelles découvertes ; on dut 
s'arrêter ; on choisit parmi tous ces faits les mieux carac-
térisés, au nombre de soixante, et Joseph-Napoléon Bla 
vier, Nicolas Polguère, Jean Him, Jean-Barradis Faurie, 
Hubert Colnet, Louis-Arthur Quirin, Charles-Hippolyie 
Tourny, François Maire, François Royer, Jean Baptiste-
Edouard Munier, propriétaire à Art sur-Meurthe, Jean-
Baptisie-Charles Stelze, dessinateur en broderies à Nancy, 
et Pierre-Bernard Agay, manœuvre (en fuite), lurent ren-
voyés devant le Tribunal de police correctionnelle, tous 
comme prévenus d'avoir commis des délits d'escroque-
rie, des tentatives ou de complicité de ce délit; Blavier, 
Polguère et Him, comme prévenus, en outre, du délit de 
banqueroute simple, et enfin, Blavier comme coupable 
d'abus de confiance 

Les débats ont duré plusieurs jours ; ils ont excité une 
vive curiosité dans le public. Blavier, Munier et Coluet 
étaient assistés de M" Bernard; Polguère, Quirin et Tour 
ny, de M" Depét onne ; Faurie, Foyer et Stelze, de M0 

Bwra ; Maire, de M" Luxer. 

que fois qu'il me re^n^n^Qte^^^ 
jamais revu en état d'ivresse. J De 1 

Mais, l'autre jour, je le rencontre ; il s'était M. f ! 
dom nage, il était aussi ivre qu'on peut l'être

 n% 

Macelier : N'exagérons pas ; je l'ai été ' 
plus que ça. 

L'agent : \\ vient à moi ; je crois qu'il
 Va

 ̂  
comme à son ordinaire ; bien loin de là ji7 ,'* 
l'ace de moi, met son chapeau en crâne sur l'oreiii ' 
dit d'un air de menace : « C'est toi qui m'as ar rî* 

si je te flanquais un ramplan sur 1er,!,
 !l 

voulant pas répoudre à la provocation d'un L "Ï6 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE NANCY. 

Présidence de M. Gillet, vice-président. 

Audience du 27 septembre. 

ESCROQUERIES. 

Au mois de février dernier, une dénonciation écrite 
par un négociant eu vins de Lille avertissait M. le proc i 
reur mipenal de Nancy que plusieurs individus, se disant 
marchau ls de vms eu gros, exploitaieut le commerce et 
avaieutdejà commis de uomoreiises escroqueries. Il dési-
gnait, entre autres, les sieurs Blavieret Polguère. Aussitôt 
la justice opéra d'activés recherches; ta pieiuière informa 
tiou révéla immédiatement l'existence d'une sorte d'à 
sociatiou, dont le siège était à Nancy, et dont l'objet élail 
l'escroquerie sur une vaste échelle. Ede-m"m; s'était 
qualifiée de Bande noire; elle avait ses chefs : Blavier, 

\ Polguère et Him; ses adhérents principaux ; Colnet,' 

de l'a 
social 
cordé 
près î 

pareil état, je l'engage à reuirer chez lui tranquille^
1
"' 

« Il paraît que tu m'en'veux ; tu m'en veu^&'
li

}
! 

l'engage une seconde fois à se retirer, et je lm
to

 "
;
* 

dos ; il revient à la charge, et ajoute : « ' 
quer une paire de gifles à l'auis ! » 

Las de cette persistance à me menacer 
collet, et je lui enjoins de nie suivre au poste • , „ 
une vive résistance, m'allonge un coup de poiu 
coup de pied; le monde s'amasse, uu de mesqoll 
accourt pour me prêter assistauce ; à pei

ue
 arrivé au'I 

de monsieur, il en reçoit un soiiffl.t eu plein .^2 
Nous sommes parvenus à nous rendre maîtres de|/j 
nous l'avons consigné au poste. 

M. leprésident : Eh bien ! Macelier? 
Macelier : Eh bien ! mon Dieu, que voulez-vous! ■ 

suis bien lâché de ce que j'ai fait. 
M. le président : Commeut ! voilà un sergent devije 

qui, il y a uu au, s'est monlré très indulgent pnur vous. 
Macelier : Un père, mou président, uu père ! à preuve 

que, depuis ce temps-là , je lui présentais mes respects 
chaque fois que je le reueoulrais. 

|f. t? président : Oui, parce que vous n'étiez pas 
état d'ivresse. 

Macelier : Vous y êtes en plein ; v'ià la chose. 
M. le président : Kt puis uu jour vous vous grisez... 
Macelier : Ah l v'ià le chiendent. 
M. le pressent : Et vous allez le provoquer, l'insulter,^ 
Macelier : J'en suis criblé de remords, mou président, 

criblé, n'y a pas. 
M. le président: Il fait à votre égard, preuve ta 

rare patience. 
Macelier : Un père, toujours 
M. le président : Vous continuez à l'outrager; et qui 

enfin il veut avoir raison de vous, alors vous le frappai 
ccups de pied, de poing. ) 

MaccLer : Ah ! m'en parlez pas, je suis désolé, désolé 
de ça, je voudrais pas pour six litres que ça soit armé, 
je lui en demande pardon à lui et à monsieur son collègue, 
que je n'ai pas le plaisir de voir aujourd'hui ma m 
affaire; je vous donne ma parole d'honneur, monpr» 
dent, que je »ois plu ôl débaptisé tout à l'heure, quel1 

n'arrivera plus jamais. 
M. le président : Vous avez déjà exprimé les mér» 

regrets et fait les mêmes promesses. 
Macelier : Oui, ma:s cette fois... 
M. le président : Tant que vous ne serez pas ivre.» 

taiueinent. 
Macelier : Ah ! le vin... vous savez... ça, on n'est F* 

maître. . , 
En présence de la récidive et de la gravité des pM 

Tribunal, malgré les regrets et les promesses da preven, 
a cru devoir le condamner a deux mois de prison. 
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Le Tribunal a rendu le jugement dont nous allons faire °u objet et qu ils ne pouvaient plus repwûtfep^fc 
connaître le résultat. 

La complicité de Jean-Bapliste-Charles Stelze et de 
Pierre-Bernard Agay, défaillant, n'étant pas suffisamment 
établie, ils sont renvoyés des poursuites, sans dépens. 

A raison de l'attitude des prévenus pendant le cours des 
débats, de leurs aveux et dos regrets qu'ils ont manifes-
tés, des circonstances atténuantes sont accordées à Qui 
rin. Maire, Royer et Munier 

Blavier et Polguère sont condamnés chacun à trente 
mois de prison et 50 fr. d'amende ; Him, détaillant, et 
Tourny, à trois ans de prison et 50 fr. d'amende ; Colnet, 
à quinze mois de prison et 50 fr. d'amende ; Faurie, à 
treize mois de prison et 50 fr. d'amende; Quirin, à trois 
mois ; Maire, à deux mois, et Royer, à un mois de la mê-
me peine ; Hunier, à 25 tr. d'amende. Tous solidairement 
aux frais du procès. La contrainte par corps est (ixée à 
six mois pour ceux dont la part afférente dans les dépens 
excédera 300 fr. lors de la liquidation. 

La lecture du jugement a duré plus d'une heure 
et demie. Une foule nombreuse remplissait la salle d'au-
dience. 

— Hier, dans la soirée, les locataires d'une -
tuée rue des Bourdonnais, furent subitement w®. 
par des cris redoublés que poussaient deux ,■ ,

HllU me ceux-ci se penchaient beaucoup en dehors r 
d'une fenêtre, on crut qu'ils s'étaient accrock»^ l. -
qu'objet et qu'ils ne pouvaient plus reprendre ' 
dès qu'on fut arrivé près d'eux, ou sut qu'il s a 
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PARIS, 8 OCTOBRE. 

Dans son audience du 8 octobre, le Tribunal de com-
merce de Paris a ordonné la lecmre publique et la trans-
cription sur son registre d'une dépêche de M. le sénateur 
préfet de la Seine, porlantque M. James W. Brooks, du 
Rhole Islaud, a été nomme vice-consul des Etats-Unis à 
Paris, en remplacement de M. Goodrich. 

En conséquence M. James W. Brooks pourra remplir 
les fonctions qui lui sont, conférées en cas d'absent IUI 

d'eui^êchenieui de M. 
ladite résidence. Bigeluw, eousul des Etals-Unis à 

— L'ivresse produit des effets étranges parleur di ver-

fait autrement ^rave' : en effet', ce qui excitait la ^ 
de ces jeunes enfants, c'était la vue d'un hommj: ^ 
mise suspendu par les mains au chéneau du ^ 
maison voisine et qui allait infailliblement se tue ^ 
bant d'une pareille nauteur. Avant qu'on ait Plj.^Jp 
au seewurs du malheureux dont la position péri, ^ 
citait l'effroi des spectateurs, celui-ci, à bon 
lâchait prise, tombait sur un vilrage établi a ^ e;" 
du premier étage, le brisait, puis venait rebo I. 
pavé.
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 etH 

M. Bérillon, commissaire de police du 1, - ^aj* 
Dodicau, o fficier de paix, se sont transportes ^ 
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_ 7 — [—, — — • , rêveur" 
meut sur les lieux à la première nouvelle oc -^gt 
et ont procédé à une enquête. 11 résulte des 
ments recueillis que l'individu que l'on venait ,^j

e dans un état épouvantable était un sieur »V^y/fr 
trente et quelques années, employé au Hasee ^

||C(l3
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Ce malheureux avait dû être subitement attei (| 
lion mentale. Il ne demeurait pas dans cet ̂ ^..e, 
venait y rendre visite à un ami qui y occupe,
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r
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étage, un petit logement. Ce dernier était a - ^ 
'v sachant où sou ami pl ç-ait sa ciel, es^ 
déshabillé, puis a fait sur les toits celte excuis ^ 
nacedelui êire fatale, car, malgré les ^"'J^porie* 

X...,a 1 Hôtel Dieu, où on UU-u»P ministres a 
toute hâte, ou désespère de le sauvtr. 

— Un* mort accidentelle, occasiouu , , 
vient d'être constatée aujoui 
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assez singulière, 
le 20' arrondissement 

Une petite tille de six ans, 
avec plusieurs petites camarades 
du Père-Lachaise. L'idée lui vint 
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ÉTRANGER. 

E (Bruxelles). — Le Moniteur belge du 3 oc-
ZSS compte des travaux de la session du Congrès 

" ■ èiation internationale pour le progrès des sciences 
i
 l'association poursuit son but par des prix ac-

- aux œuvres les plus pro-

un honorable 

^IfJmove» du concours 
corde»,

 tiU
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 l'action des assemblées annuelles. ja seco 

séances du Congrès, 
de la magistrature française, M. Dutrône, con 

' a Cour impériale d'Amiens et l'un des 
a offert trois médailles d'or de la 
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v''200°^ chacune, et destinées à encourager la 

? IL d'ici à la prochaine réunion du Congrès (sép-
breMi) ■ 1" de sociétés de sobriété; 2° de sociétés 

jardins d'acclimatation ; 3" de sociétés protectrices des 

Les eéciétés qui voudront concourir adresseront, un 
us «vaut la prochaine session, au comité de l'Assoeia-
i internationale à Bruxelles, un exemplaire de leurs 

«tuls et règlements, ainsi qu'un compte-rendu de leurs 
travaux. 

AHEIUQUE (San Francisco).—Les journaux américains 
laotiennent de nombreux détails sur l'incendie du navire 
élin-Oate, arrivé il y a près de deux mois dans les 
Égesrle la Californie. 
Voici quelques extraits de ces relations , empruntés en 

ptde partie au récit du capitaine Pearson qui se trou-
vait c, mine passager à bord du Golden Gâte au moment 
|e la catastrophe : 

1 Le 27 juillet, vers quatre heures quarante-cinq mi-
unies, nous venious de nous mettre à table pour dîner, 
lorsqu'on vint dire au capitaine Hudson que le l'eu était uu 
mire, Il monta sur le pont et prit le commandement, 

pndant quefaîtais combattre l'incendie. Tout l'avant de 
livisioD ,ln navire consacrée à la machine était en feu. 

,e mécanicien ajustait le tuyau de la pompe. Pendant ce 
us, j'allai prornptement au tambour des roues, appe-
a moi ceux que je rencontrais pour faire agir les 

kara à incendie, qui sont toujours en ce lieu. 
1 Je nus lutter un moment contre les progrès du feu 
,répandant de l'eau tout autour de la cheminée ; mais 

lemùt la chaleur et la fumée me forcèrent à battre en re-
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Oe montai sur la partie supérieure du pont pour 
tarer de la manière dont fonctionnait la pompe. De 
hjallai donner quelques avis aux hommes qui menaient 
N des embarcations à la mer. Le capitaine Hudson 
Uapprit qu'd

 ava
it dirigé le steamer vers la terre, dont 

^«étionsà trois milles et demi. 
1
 Juremrai dans le navire et vis clairement qu'il était 

F'* Les flammes avaient envahi toute la machine. 
addell me dit que ses hommes étaient en bas, qu'ils 

Wcernes, et qu'ils allaient périr si on ne les secourait, 
[•«parvînmes à leur ouvrir un passage en sapant la 
,«*eaux bagages. M. Waddell se trouva alors arrêté 
«e par le feu. Il ne s'est sauvé qu'en se jetant à la 
'ion on put lui porter du secours. 

J La panique s'était emparée des femmes et des enfants. 
I us monter;sur les tambours, emportant dans mes 

; «eux enfants de M. Richard. La flamme nous al-
louas brûla au passage. A ce moment, le capi-
pdsoo avait été repoussé à l'avant. Au risque de 
mJ^Tmeacove à 1,arricre
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 vers terre. Un moment il dévia 
.•■;■■„,...:'Q n?rd comme s'il n'était plus possible 

f • ï^verne "'M Kr ; mais bientôt il revint à sa marche sur le 
eu gagnait les pompes, qui ne lui cédaient le 

isl!! a,Pie'b Je donnai'avis à ceux qui ne sa 
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 touchât le rivage. Plusieurs le fi-
' hè,P8 'res par la Payeur, se jetèrent à la mer. 
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le/,' de faire de leur mieux pour atteindre 
* «av

er
 r,mBS poussaient à terre et plusieurs pu-

d'entre eux à qui il restait des forces 

■f pn"ièrent nssislance aux autres. Le capitaine Hudson et 
moi nous restâmes seuls. Les flammes et la fumée nous 
entouraient. Le capitaine Hudson tomba à la mer et ga-
gua terre. Quant, à moi, j'étais épuisé moralement et phy-
siquement. J'avais les mains et les épaules brûlées, et 
quoique bon nageur, jamais je n'aurais pu atteindre le ri-
vage sans le secours d'une épave qui me soutint. J'avais 
essayé d'attacher m m appareil sauveteur; ce fut en vain. 
Deux l'ois je fus culbuté et séparé de mon soutien ; enfin 
j'arrivai : j'étais à bout de forces. 

« Beaucoup avaient péri. La plage se couvrait de ca-
davres. Nous étions tous dans la plus sombre désolation. 
Ce fut à la lumière sinistre projetée par les flammes qui 
achevaient de dévorer notre beau navire que nous pûmes 
amener sur le sable, hors des atteintes du îlot, les cada-
vres que la vague apportait. C'était une scène déchi-
rante. 

« Vers neuf heures, ce que le feu n'avait pas détruit se 
brisa sous l'effort des lames, et une partie de notre navire 
disloqué fut jetée à la rive. Le lendemain matin, plus 
rien de visible, si ce n'est une fraction de roue qui domi-
nait le niveau de l'Océan. 

« L'or roulait de toutes parts sur le pont. Plusieurs 
hommes en eussent eu leur charge. Un passager, Brady, 
jeta pour sa part 300 onces d'or enveloppées dans une 
chemise de laine, en s'écriant : « Si je vais au fond de la 
mer, nul au moins ne pourra dire que c'est l'or que j'em-
porte qui m'a fait couler. » Il fut sauvé. 

« Un autre, Moran, jetait son or à poignées sur le pont. 
Il était comme hébété et disait d'un ton étrange : « En 
voilà de l'or, en voilà, qui en veut? » Mais ce n'était pas à 
l'or que l'on pensait en ce moment, c'était à la vie, chose 
plus précieuse. Nul ne ramassait l'or à ses pieds. 

« L'un des passagers avait 3,000 dollars en or dans sa 
ceinture. Il était bon nageur et eût pu gagner la rive avec 
ce poids. Mais un enfant était près de lui, qui allait se 
noyer. La ceinture et l'or furent sacrifiés; il prit l'enfant 
sur ses épaules, et tous deux furent sauvés. » 

On lit dans LE CONSEILLER (Gazette des Chemins 
de Fer) : 

SOCIÉTÉ CIVILE IMMOBILIÈRE 
DE LA EUE LA.FAYETTE. 

La Société de la rue Lafayette, qui se forme au 
capital de vingt-cinq millions, fait appel aux capi-
taux pour continuer, sur les terrains qu'elle doit ex-
ploiter, l'œuvre, si heureusement commencée, de la 
Compagnie immobilière de Paris. 

Ceux que la hausse générale des valeurs de Bour-
se rend aujourd'hui incertains et hésitants sur le 
meilleur mode de placement se demanderont sans 
doute si la Société de la rue Lafayette est appelée 
au même succès que sa devancière. 

Le succès de celle-ci est dû. en grande partie à 
une très simple combinaison financière que facilite 
l'institution du Crédit foncier. 

On sait, en effet, que cet établissement de crédit 
prête sur les maisons de Paris jusqu'à concurrence 
de la moitié de leur valeur vénale, ce qui équivaut à 
peu près aux trois cinquièmes de leur prix de re-
vient. Ces prêts sont consentis moyennant un intérêt 
annuel de 4 fr. 90 p. 100 pour commission et inté-
rêts, et 0 fr. 66 p. 100 pour amortissement en 45 

ans. Or, les maisons nouvellement construites à Pa-
ris, e( convenablement situées, rapportent en moyen-
ne un produit net de 10 p. 100 au constructeur ; de 
telle sorte que celui qui a recours à l'intervention 
du Crédit foncier profite de toute la différence entre 
le revenu de l'immeuble et le chiffre de 5 fr. 57 à 
payer pour intérêt et amortissement du capital em-
prunté. 

Le revenu d'un immeuble qui a coûté, par exem-
ple, 500,000 fr., dont deux cinquièmes versés direc-
tement par l'entrepreneur, et trois cinquièmes four-
nis au moyen de capitaux empruntés, et qui produit, 
comme la moyenne des immeubles nouvellement 
construits, 10 p. 100, soit 50,000 francs, se répartit 
par conséquent comme suit : 

16,710 fr. pour le service de l'emprunt, amortis-
sement et intérêts à 5.57 p 100. 

33,290 fr pour les 200,000 fr. versés par l'entrepre-
neur, ce qui représente un bénéfice de 16.50 p. 100. 

Cest ainsi que la Compagnie immobilière, bien 
qu'elle eût à peine mis en rapport le tiers de son ca-
pital (dont les deux autres tiers environ se trouvaient 
engagés dans des terrains ne donnant aucun pro-
duit), et malgré le prix de revient élevé de ses mai-
sons à arcades, a pu distribuer à ses actionnaires, dès 
l'année dernière, un revenu qui, toutes charges dé-
duites, atteint 10 p. 100 de son capital,soit 2,400,000 

francs, tout en constituant un fonds de réserve sta-
tutaire et une réserve extraordinaire s'élevant en-
semble à 2,300,000 fr. 

Nous présumons que la Société de la rue Lafayette 
suivra les errements qui ont si bien réussi à la So-
ciété de la rue de Rivoli. 

Nous voyons, dans son prospectus, que son objet 
principal est la mise en valeur immédiate de mai-
sons déjà constmites ou à construire, dont la loca-
tion annuelle est une source assurée de revenu. S'il 
nous appartenait de donner un conseil aux honora-
bles ondateurs, dont l'expérience est éprouvée en 
cette matière, nous les engagerions à éviter autant 
que possible, dans leurs constructions, l'abus du 
faste et du grandiose qui contribue à la cherté des 
loyers, et à édifier de préférence des habitations 
bourgeoises, confortables et accessibles à toutes les 
fortunes. 

L'art de bâtir, du reste, est arrivé à un tel degré 
de perfection, qu'il n'existe plus pour ainsi dire à'alea 
et d'imprévu dans les dépenses d'établissement. Le 
devis peut en être fixé d'avance, étage, par étage, 
d'après des règles mathématiques. C'est la un point 
essentiel. 

Un autre élément de succès et des plus impor-
tants pour une entreprise de cette nature, consiste 
dans le prix et dans l'emplacement des terrains. 

Ceux de la rue Lafayette comprennent 23,000 

uètres environ, depuis le Faubourg Poissonnière 
usqu'à la rue Laffitte; les avantages de leur situation 
sont faciles à apprécier, puisqu'ils présentent un dé-
■\eloppement de plus de 2,000 mètres de façade, avec 
il angles de rues sur une voie à ouvrir au cœur de 
Paris. Leur prix moyen d'acquisition ne dépasse pas 
650 francs le mètre, sans autres charges ni frais d'au-
cune sorte. 

Dans ces conditions, il est certain que la Société 
civile immobilière de la rue Lafayette, entièrement 
basée sur la propriété de biens-fonds de premier or-
dre, offre aux grands et petits capitaux un placement 
aussi solide et aussi fructueux qu'il est permis de le 
désirer. » —'P. Delombre. 

La souscription aux actions de la Société civile im-
mobilière de la rue Lafayette est ouverte, du 6 au 
18 octobre, chez MM. ARDOIN, RICARDO et G

0
, ban-

quiers, rue delà Chaussée-d'Antin, 44, où l'on trouve 
les plans des terrains, l'acte de société et tous autres 
renseignements. 

CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION : 

25 francs payables en souscrivant. 
25 — à la répartition. 
?5 — le 15 janvier 1863. 

25 — le 15 avril 1863. 

AU LOUVRE. 

INAUGURATION DES NOUVEAUX MAGASINS DE TAPIS, 

qui occupent maintenant toute la rue Saint-Honoré, 
depuis la rue de Marengo jusque près la place du 
Palais-Royal. 

| ■ MISE EN VENTE DE 

FUIT MILLE PIÈCES DE TAPIS achetés par 
LES MAGASINS DD LOUVRE, avant la hausse actuelle, 
dans les premières fabriques de France et d Angle-
terre 

Afin que chacun puisse se rendre un compte bien 
exast du bon m irché extraordinaire de ces MAGNI-

FIQUES TAPIS, nous publions ci-dessous, en regard rjs 
nosprix de vente, les prix actuels de ces TAPIS dde 
ces mêmes fabriques : 

Une affaire de Tapis an-
glais, largeur 90 centim., 
d'excellente qualité, à. . 

1,200 pièces Tapis anglais, 
largeur 90 centimètres, 
de la 1" qualité, à. . . . 

1,000 pièces Moquette fian 
ça/se veloutée, largeur 70 

centimèt., de la lre qua-
lité, à 

Une affaire considérable 
Tapis anglais Sinyrne, 
largeur l'"30, de la lre 

* qualité, à 
800 pièces Moquette an-

glaise bouclée, largeur 70 

centiHièt., de la lle qua-
lité, à, 

200,000 mètres Moquette 
française veloutée, lar-
•geur 70 centimètres, de 
la lr" qualité, à. . . . 

Une immense affaire Mo 
quette anglaise veloutée, 
largeur 70 centimètres, 
de la lre qualité, à. . . 

1,500 pièces Moquette fran-
çaise, largeur 70 centim., 
ce qui se fait de plus 
beau, à 

PRIX DE VENTE] PRIX ACTUELS 
ilaus les 

MAGASINS 
DU , 

LOUVRE. 

dans les 
fabriques où Us 

ont été 
achetés. 

le mètre, 
fr. c. 
» 35 

le mètre, 
fr. c. 
1 15 

» 65 i 40 

2 40 4 25 

3 25 5 75 

3 75 6 25 

3 90 8 » 

4 50 8 50 

4 90 9 50 

D'immenses affaires de CARPETTES et de FOYERS 

dans toutes les dimensions, achetées dans des condi-
tions aussi extraordinaires de bon marché. 

LES MAGASINS DU LOUVRE mettent également en vente 
leurs assortiments considérables de TAPISSERIES et 
d ETOFFES POUR AMEUBLEMENTS , parmi lesquels on re-
marque une affaire très importante de REPS RICHE 

pour tenture, largeur 1 mètre 40, de la l
re

 qualité, 
à . 4 fr. 75 le mètre. 

PLUS : 15,000 grands RIDEAUX MOUSSELINE BRODÉS 

à dessins riches, hauteur 3 mètres, largeur 1 m. 70, 
de la.première qualité à.. . . 18 fr. 50 le rideau. 
CES RIDEAUX ONT UNE VALEUR RÉELLE DE 42 FRANCS. 

Nota. — Les MAGASINS DU LOUVRE désirant 
faire profiter DIRECTEMENT le consommateur de TOUS 

LES AVANTAGES de ces immenses opérations et éviter 
que ces TAPIS ne soient achetés et revendus par des 
intermédiaires, préviennent les acheteurs que les 

TAPIS leur seront livrés COUPÉS sur les plans des ap-
partements auxquels ils les destinent. 

Boarw «ie l'itr!« <iu 

3 0[0 

4 lr» j Au comptant. D* 
1 l'Fin courant. — 

Ortoltre 180*. 
Au comptant. D*'o. 
Fin courant. — 

70 75.—Baisse 
72 —.—Hausse 
98 40.—Hausse 
99 —.— Hausse 

55 C. 
25 c. 

05 0. 
25 c. 

S t)|0 comptant.... 
Id. fin courant .., 

* \y2 0[0, eomptaut 
Id. (In courant ... 

4 l[2anciuii,ciompl.. 
.4 0|0 eomptànt ...., 
Banque de France.. 

1" cours. 
71 60 
71 95 
98 T-
88 74 

3235 

Plus haut. 
71 75 

98 40 

Plus bas. 
71 60 
71 70 
98 — 

Dern. eourf 
71 75 
72 — 
98 40 
9) — 

ACTIONS. 

Dern. cour», 
comptant 

1300 
170 

1187 
660 

1330 
1040 

Crédit foncier 
Crédit indust.et comm 
Crédit mobilier 
Comptoir d'escompte. 
Orléans 
Nord anciennes...... 

— nouvelles.... ,\.. — 
Est 657 
Lyon-Méditerranée.... 1187 
Midi 8J5 
Ouest 542 
Genève 370 
Dauphiné — 
Ardennes anciennes... — 

— nouvelles.... — 
Bességes à Alaij — 
Autrichiens 510 

Dern.oours, 
comptant. 

£0 
50 

— I S. Aut. Lombard 632 
Victor-Emmanuel 3*0 
Russes 420 
Romains 340 
Sarra^usse 620 
Sévilleà Xérès 4'5 
Nord de l'Espagne 440 

60 j Sar»f;o9se à Barcelone.. 445 
60 | Cordoue àSéville — 

Caisse Mirés 68 
60 | Immeuliles Rivoli 231 

Gaï, C" Parisienne.... 1402 
Docks de Marseille.... 680 
Omnibus de Paris 860 

— de Londres... — 
C* Imp. des Voitures... 63 
Ports de Marseille.. . 685 

25 
25 
60 

75 

OBX.IOA.TIOKU!. 

Dern. cours, J Dern. cours,; 
comptant, f comptant. 

0bl.foneier.1000f.3 0i0 1C10 — { Oueet 
— — 500f.4 0l0 490 — 1 — 3 0l0 303 76 
— — 500f.30[0 465 - | Est, 52-51-66, 500 fr... 605 — 

Obligat. comm1", 3 0i0.. 423 76 | — nouvelles, 3 0[0. 306 ïi 
Villa de Paris 6 0(0 185Î j Strasbourg à Bàle 

— — 1855 457 50 | Grand-Central — — 
— — 1860 | Lyon à Genève 3«3 75 

Seine 1851 227 60 | — nouvelles. 303 75 

SOCIÉTÉ 
 . - 1 de~la-

2»»OI»»3BTÉ; FONCIÈRE DE PARIS. 
Actions émises à f)00 fr. remboursement minimum à 

2,000 fr. s'effectuant par voie de tirage au sort annuel. 
Revenu net évalué à plus de 16 0/0. 
La SOCIÉTÉ DE L\ eiiopmeTE FONJIÈBE DE PARIS ayant 

pour BOT UNIQUE la construction dans Paris de maisons de 
V»LEUK MOYENNE et leur exploitation PCHE et siwpi E par voie 
de location, qui constitue uu revenu aussi régulier qu'as-
suré, offre aux capitaux toute SÉCURITÉ, puisqu'ils repose-
ront isur des i.uueuBt.KS de premier ordre. 

Elle est la SEULE société IMMOBIL'ÈHE qui applique au 
capital fourni^&v les actionnaires les merveilleuses com^ 
binaisons de l'amortissement qu'il est d'usage d'appliquer 
seulement au capital emprunté, et elle établit par des cal-
culs d'uue rigueur mathématique que chaque action rap-
portera uu REVEND NET AN.VUEL de plus de 16 OpO et qu'elle 
jouira de la chance d'un remboursement annuel par voie 
de TIRAGE AII SORT au taux de 2,000 fr. 

Par suite de cette combiuaison, le capital engagé par 
les actionnaires rentrera entre leurs mains dans une pé-
riode de temps commençant dès les premières années de 
la Société et expirant longtemps avant le terme fixé pour 
sa durée ; et après ce remboursement, ils continueront de 
jouir d'un revenu de plus de l'2 pour 100 JUSQU'À IA FUS 

IÉ LA soc i si É, époque à laquelle, eu suite de l'amortisse-
ment intégral du cipital emprunté, leur part proportion-
nelle dans les immeubles, sans compter la P, OS-VALUE cer-
taine qui se produira dans le cours de la Société,

 se
ra 

plus que TRIPLE du capital momentanément engagé par 
eux, et leur laissant uu revenu qni, évalué sur le produit 
moyen des immeubles (10 pour. 100), défalcation faite des 
frais d'administration, sera de plu* île 20 pour 100 de ce 
capital, que depuis longtemps ils auront pu faire fructifier 
dans d autres entreprises. 

Il n'est admis aucun apport en nature de la pari des 
fondateurs; les terrains nécessaires aux constructions ne 
seront acquis qu'après la nomination du CONSEIL UE SUR-

VEILLANCE par l'assemblée générale, qui sera convoquée 
immédiatement après la clôture de la souscnptio i, et 
après que chaque parcelle aura fait l'objet d'une étude 
particulière et approfondie du produit des immeubles en-
vironnants, et les actionnaires, contrairement aux dispo-
sitions qui régissent les sociétés crviles, ne sont pas enga-
gés au-delà du montant de leurs souscriptions. 

On souscrit à, Paris, chez MM. Anssart et C" directeur-
gérant de la SOCIÉTÉ : LA PROPRIÉTÉ fQK6&k$, DE PARIS 

rue de Choiseul, 19, et chez les banquiers correspon-
dants de la société. (Voir le numéro du journal du 8 de ce 
mois.) 

Versemem par action, 125 fr. en souscrivant ; 175 fr. 
divisés en trois paiements à effectuer dans le cours de 
l'année prochaine ; le reliquat, soit 200 fr. par action, ne 
sera appelé qu'après que les immeubles construits pro-
duiront au moins 12 p. 100 des 300 fr. primitivement 
versés. 

On peut également souscrire par lettre chargée, adresr 
sée au directeur gérant ou à l'un des banquiers désignés, 
et accompagnée d'une remise en billets de banque ou en 
mandats à vue sur la Banque ou tout autre établissement 
de crédit. 

Une notice expliquant la combinaison sur laquelle est 
basée la Société, faisant connaître l'organisation de l'ad-
ministration, se délivre au siège social. 

Une partie du capital étant déjà souscrite, LA CLÔTURB' 

DE LA SOUSCRIPTION AURA LIEU TRÈS PROCHAINEMENT. 

Toute la presse française et étrangère a fait le plus 
grand éloge du nouveau système de Dents inaltérables 
FATTET, dentiste, 255, rue Saint-Honoré. 

Ce système, qui n'a rien de commun avec les divers 
procédés de prothèse, est la réforme la plus complète de 
l'art dentaire. 

Ï«~ y.v^xtrn -i~:e. -.-:<.—-■ • » 

8!*imtrt 
V>K«'i:i sucée, fuedTp*; s'Jccp«?eur de i 

W- 8Urechera A
 urg Poissonnière, 8. 

I S^OtobiU^ Qll s'x^me, en l'audience ï-'î^n, *r?.d« Tribunal civil rl 

». 

pre-
local Séant au Pal»is-ift-V^mièrP ''"fue de ''audience ordi-

^br» iàc£a.m?M dudit Tribunal, le 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M' CORPGT, avoué ; 2» à M« Bla-

chez, avoué à Paris, rue Saint-Marc, 36; 3° à M* 
Hardy, avoué à Paris, rue de Provence', 5; 4° à 
M» Brochot, avoué à Paris, rue Neuve-Saint-Au-
Kustin, 60 ; 5° et à M' Moullin, avoué à Paris, rue 
Bonaparte, 8. .(3926f 

m mm A FÂEIS-BELLEYI 
Etude de M0 CORPET, successrur de M. Cha-

got, avoué à Pans, rue du Faubourg-Poisson-

^ D une MAISON sise à Paris-Belleville, quar-
tier du Père-bachaise, rue des Cendriers, 13. — 
Mise à prix, 5,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
Audit M" €»RE»E'JT, avoué. .(3927)* 

DES CIIEMHS DE FEE 

'H petite en 

mère, 8. 
Vente au plus offrant et dernier enchérisseur 

nature de en l'audience des saisies immobilières du Tribu-
-«tte... I* Wut «t,?P ? D .î*

0
??

 a
?.° ^l civd,le première instance de la Seine, séant 

>fe-^
ri
^,abo,nirir?" "'-.''M*

111
 au Palais-de-Justica, à Paris, local et issue de a

Prix, 23 33-
llls4

*ntrue do Mon-, l'audience ordinaire de la première chambre, le 
1

 0 u
' j jeudi 6 novembre 1S62, deux heures de relevée, 

CAISSE 
M. Mirés, gérant de la Caisse générale des 

t UpiMSus «Je fer, prévient ses actionnaires 
qu U les convoque pour lundi 27 octobre, à huit 
heures du soir, dans la salle Herz, rue de la Vic-toire, 48. 

Voici quel sera l'ordre du jour : 
Ie Constitution du bureau • 
2° Lecture du rapport de M. Mirés ; 
à° Vote des propositions. 
Four assister à cette assemblée,les actionnaires 

devront déposer au moins dix actions dans le 

leur sera délivré en échange un récépissé et use 
carte d'entrée. 

Quoiqu'il suffise de dix actions pour assister à 
l'assemblée, M. Mirés invite instamment les ac-
tionnaires à déposer la totalité des actions qu'ils 
possèdent, parce que l'assemblée choisira parmi 
les plus forts actionnaires, les représentants char-
gés de faire valoir leurs droits. .(5287J 

llliASSIÏANCE, 
Société anonyme «le réassurance» 

contre l'incendie. 
Les actionnaires propriétaires de deux actions 

au moins de la société la Béassurance, sont 
convoqués en assemblée générale extraordinaire 
le lundi 27 octobre, à trois heures, au siège so-
cial, rue Vivienne, 53, à Paris. 

La réunion a pour objet de procéder en confor-
mité des statuts : 

d'administration et à la fixation de la valeur du 
jeton de présence ; 

2" A la régularisation des pouvoirs du directeur 
et du sous-directeur et à la fixation de leur:< ap-
pointements et parts de bénéfices. .(5284) 

iA(«8S||\r
 (SOLUTINE du IV), recoloration immi-

iM\m\\\ diale des cheveux et barbe, 20 fr. Dé-
pôt, boul.SébastopohSgtR.D^etchezt'lescoiffeurs. 

h ira-iii A 1 —■ mu™ «ix ueuuus uuns ie» mue ues tuiiuio . 
«ureauxaeia société, rue de Richelieu, 99; Ul 1° A la régularisation des pouvoirs du conseil 

NETTOYAGE DES TACHES , 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 
•t sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

iOI\E-(:0!lAS 
1 fr. -5c. le flacon. — Rue Dauphme, 8, à Pans. 

MAdaille à l'Exposition universelle. 

Hd'dsCculeors.K'ï rn«« Vieui-Auiusli» finî'Mr"" u"' > «lurtut Monuaarw. 



GAZETTE SES tRÎBUÏSMJX DU 9 OCTOBRE 

51, rue Vivienne AUX VILLES DE FRANGE r,,,cU=^ / 

1" SÉRIE : * MIIXIONS DE 
SOIERIES NOIRES 

NOTAMMENT 

300 
pièces POOLT DE SOIE 

double cliaine, en 80 centimètres <le large, 

, fr, 
a 6fr 90 

nm m 
ANGLAIS 

larscur Ctl centimètre**, à. 
4 

mim _ qualité 
forte extra, largeur «3 centimètres, à. 

pièces E AMI façonnée 
largeur 5© centimètres, à. 

UNE AITAliMi HORS LlCi.W. 

30,000 

mètres DE dUlli POUR 
en 95 et SO portées 

a 

*"" (SÉRIE : 3 MILLIONS DE 

SOIERIES DE COULEURS 
NOTAMMENT 

400 
pièces 
couleur sur couleur, nouveauté de la saison, en 70 c. de 

~T fr. ^ 
à 

WOTAMMl 

IE ANT 

couleur, nuances fines, 
largeur I» * centimètres, à 

__ _ .-_ façonnés et 
quadrillés, largeur centimètres, à. . 

facoDiné, fond noir et fond couleur, à. 

UNE AFFAIRE EXCEPTIONNELLE _Mti 

H lllll GIIOS G 
en toutes nuances, grande largeur, 

6 " 90 à 
NOTA. — Toutes ces ÉTOFFES, entièrement fraîches et nouvelles, et achetées dans le temps le plus opportun, sont GARAI 

TIES pour être de première fabrique, de premier choix et de premier qualité. 
Hous publierons prochainement la troisième Série : Toiles, et la quatrième Série : Châles et Confections. 
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SOCIETES. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
à Paris le vingt-cinq septembre mil huit 
cent soixante deux, enregistré et déposé 
pour minute à M« (ialin, notaire à Paris, 
suivant iiete i ar lui dressé le sept octobre 
mil huit cent soixante-deux, aussi enre-
igistré, 

Il a été extrait ee qui suit : 
11 est formé une société en nom collée 

tlf à l'égard de M. E. LEMONNIER, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue de Rivoli, 
190, et de M. Jean Baptiste BOUCHET (Us, 
demeurant à Paris, grande rue de Vau-
g-trard, 145, 

Et en commandite par actions à l'é-
gard de M. BOUCHOT père, demeurant à 
Puris-Vaugirard, Grande Rue, 145. 

La société a pour objet ie transport par 
eau des voyageurs de Paris à Saint-Cloud 
et Longch.imps, et vice versa. Elle s'in-
terdit toutes opérations de banque, 
•acomptes, emprunts ou engagements à 
terme; les achats a fcire par elle devront 
avoir lieu au comptant. 

La société prend la dénomination de : 
Sociélé des Bateaux à vapeur de Paris à 
Saint-Clpud. 

La raison sociale sera : LEMONNIER, 
BOUCHOT 111 s et C'«. 

}l ne pouira êire tait usage de la raison 
sociale sur des billets, lettres de change 
uu el? ts de commerce, et ce. à peine de 
Ijiillité même à l'égard des tiers. 

La société sera gérée par MM. Lemon-
nier et. Bouchet fils. 

M Bouchet fils seul aura la signature 
so nie 

Les gérants ne pourront pas emprun-
ter, il moins d'v avoir été autorisés: lors-
qu'il s'agira d'une somme inférieure à 
trois mille francs, par le conseil de sur-
veilbince; et lorsqu'il s'agira d'une som-
me supérieure, par une délibération de 
J'a-semblée uénérale extraordinaire. 

Chacun des gérants apporle à la so-
ciélé son industrie. 11 est aliéné à la gé-
rance quarante pour cent sur les béné-
fices nets. 

Le siège de la société est fixé à Paris, 
g ir le quai ri 0 sai. 

La durée de la sociélé est fixée a. dix 
années un mois et cinq jours, qui ont 
commencé le vin^l cinq septembre mil 
ïuiit rasit soixanie-deux, poi.r Unir le 
trente et un octobre mil huit cent soi-
xaiilednuze. 

M. Lemonm'er apporte à la sociélé deux 
bateaux, à vapeur : LE CAi-ïSTOet L'ARCAS, 

avec leurs machines et accessoires, atfcc 
tés au service des voyageurs de Paris à 
Sulnl-Clotid ; deux baléaux-ponlons amar-
rés à Saint Clood, ainsi que tous autres 
bateaux et accessoires existant sur les 
divers points d'embarquement et de dé 
barquemeul ; divers bureaux, cabanes el 
clôtures; en un mot, tous les accessoires 
servant à l'entreprise ; — ia clientèle, 
ainsi que les droits résiliant de toutes 
concessions, autorisations et locations 
consenties à M Lemoiinier par les auto 
rités compétentes: — les droits résultant 
d'une location verbale du bateauà vapeur 
dit LE PARISIEN. 

M. Bouchet père apporle à la société le 
bateau à vapeur le Cygne, amarré au 
quai d'Orsay, el dont il est propriétaire 
c nnme l'ayant acheté, suivant acte reçu 
par M' Aveline, notaire à Paris, le vin.t-
neurmars nul huit cent soixante deux. 

Le capilai social est fixé a qualre vingt 
mille francs montant des divers apport 

il e t leprésenhi par cent soixante ac-
tions de cinq cents fraiirsVhaqne, entière 
nu nt libérées ei attribuées savoir : 

f>n1 dix à M Lemonnier. 
M .cinquante à M. Rouchel père. 
Chaq.'i act'On donne droit a un cent 

soixantième de l'actif social, h l'intérêt rte 
six poureeat sur le taux de l'action, et à 
un ent soixantième de la porl on des bé 
néli -es nels attribuée, auxdiles actions. 

Les actions sont nominatives ou au 

porteur, au gré de l'actionnaire ; toute-
fois elles devront rester nominatives jus-
qu'à ■ e qu'il résulte du livre de transferts 
que le capital social est réparti entre dix 
personnes au moins, et en outre jusqu'à 
ce qu'une, assemblée générale ail reçu et 
approuvé les comptes d'un exercice. 

L'assemblée générale choisit parmi les 
possesseurs de cinq actions au moins un 
conseil de surveillance de cinq membres. 

L'universalité des actionnaires est re-
présentée par l'assemblée générale com-
posée de tous les porteurs de cinq actions 
au moins. 

L'assemblée générale extraordinaire dé-
libère sur les modifications à apporter 
aux statuts, sur les autorisations d'em-
prunts excédant trois mille francs ; elle 
révoque, s'il y a lieu, les gérants et pour-
voit a leur remplacement. 

Constitution de la société. 
MM. Lemonnier et Bouchet Dis, et M, 

Bouchet père, considérant que le capital 
de la société est formé exclusivement par 
des actions représentatives d'apport, qu'il 
n'est fait aucun appel en numéraire, et 
que l'ensemble des actions se trouve réuni 
entre leurs mains, ont déclaré que, sans 
qu'il fût besoin d'autre formalité, la so-
ciété était constituée d'une manière défi-
nitive. 

Dispositions transitoires. 
Jusqu'à ce que le nombre des associés 

commanditaires ait été porté à dix per-
sonnes au moins, les dispositions rela-
tives au conseil de surveillance et aux as-
semblées générales ne recevront leur exé-
cution que sous les modifications sui-
vantes : 

Les divers associés commanditaires, 
quel qu'en soit le nombre et quelle que 
soit la quantité d'actions possédée par 
eux, se. réuniront à litre de conseil de 
surveillance et d'assemblée générale, et 
en exerceront les attributions. 

Peur extrait : 
—(9883) Signé GALIN. 

Etude de M- Léopold 1IERV1EUX, succes-
seur de M. Victor Dillais, avocat-auréé 
près le Tribunal de commerce de la 
Seine, rue Ménars, 12. 
D'un jugement coutradicloirement ren-

du par le Tribunal de commerce, de la 
Seine, le vingt cinq septembre mil huit 
cent soixante-deux, 

Entre : 
1- MM. Sabourin MARTV et C, négo-

gociants. demeurant à Paris, passage 
Sainte-Croix-de la-Bretonnerie, 1 et 3; 

El MM. CAZES frères, négociants, de 
mourant à Vanves (Seine) route slraté 
gique, en face le fort de Vanves, 

Il appert : 
Que la sociélé en participation ayant 

existé de. fait, pour l'exploitation d'un 
procédé breveté pour la fabrication des 
chaussures, entre les sieurs Blanc Marly 
et C". aux heu et place desquels se Irou-
vent les sieurs Sabourin Marly et C", et. 
les sieurs Gazes frères, 

A été dissoute, 
Et que M Brugeroltes, demeurant 

Paris, rue Saint-Honoré, 347, en a été 
nommé liquidateur'. 

Pour exlrail : 
—(9k9l) Signé L. HERVIEIX. 

D'un acte sous seing privé, en date à 
Paris du trente septembre mil huit cent 
soixante-deux, enregistré, 

11 appert : 
Que M. Adrien - Ferdinand - Renjainin 

FALGAS. fabricant de bandages et ins-
truments de chirurgie en gomme,demeu 
rant à Pari», rue de la Cité. 23, 

Et M. François Gustuve-Uésiré ROUX, 
nêjjoci nit,demeurant i Nantes, ci-devant, 
et actuellement à Paris, avenue Victo-
ria. 5, 

Qui mil fermé enlre eux, suivant acte 
sou, seiiur privé en d de à .Paris du vingt-
huit juillet dernier, enregistré, déposé et 

publié, une société en nom collectif sous 
la raison sociale : FALGAS et HOUX, pour 
l'exploitation du fonds de commerce de 
M. Falgas, avec siège social rue de la 
Cité, 25, et pour une durée de quinze an-
nées . devant commencer à courir du 
premier octobre présent mois, 

Ont l'ait au lit, acte de société la modifi-
cation unique qui suit : 

Sa durée, qui sera toujours de quinze 
années, au lieu de commencer au premier 
octobre, ne commencera qu'au premier 
novembre mil huit cent soixante-deux. 

Pour extrait : 
FALGAS. 

(9873) Gustave Roux. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre gralui 
tement au Tribunal communication de la 
comptabilité des failliles qui les concer 
iteut, les samedis, de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

lugements du 7 OCTOBRE 486», qui dé-
clarera la faillite ouverte et en fixent pro-
visoirement l'ouverture audit iour: 

Du sieur DEVRINE, négociant, demeu-
rant à Paris, rue des Bons-Enfants, 9 ; 
nomme M. Salmon juge-commissaire, et 
M. Quatremère, quai des Granrts-Augus-
tins, S5, syndic provisoire (N° 750 du gr.i 

Du sieur REGNARD-DEREMESSE. négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Conslan-
tine. 17, ci-devant, actuellement boule-
vard de la Gare, 23; nomme M. Bacol 
juge-commissaire, et M. Moncliarville. 
rue de Provence, 52, syndic provisoire (N" 
"51 du gr.). 

Du sieur MARTEAU, négociant, demeu-
rant à Paris, boulevart Pigale, 50, ci-de-
vant, actuellement à Paris-Montmarlre, 
rue d-s Dames, 4 et 6 ; nomme M. Bacot 
juge-commissaire, et M. Devin, rue de 
l'Echiquier, 12, syndic provisoire (N»752 
du gr.). 

Du sieur MANGIN, md de chaussures, 
demeurant à Paris-Vauttirar.l. Grande-
Rue, 98; nomme M. Salmon fils juge-
commissaire, el M. Heurt y fils avenu» 
Victoria, 14, svnuic provisoire (N= 753 du 
greffe). 

Du sieur MORLAN'D. négociant, demeu-
rant aux Prés Saïnt-Gervais, rue des 
Prés: nomme M. Bacol juge-commissai-
re, el M. Lamonreux. quai LepcHel er, 8 
syndic provisoire (N° 75* du gr.) 

Du sieur PISSON fils, négociant, de-
meurant à Paris, faubourg Saint-Denis, 
n.«3; nomme M. Mor<d jugé-commissai-
re, et M. Régis, rue des Lombards, 31, 
syndic provisoire |N»755 du gr.). 

Du sieur R1CI10UX, négociant, demeu 
rant à Paris, rue d'Amsterdam. 44, ci-de-
vant, actuellement sans domicile connu ; 
nomme M. Salmon ju -e-commissaire, el 
M. Pluzansïi, rue Sainte-Anne,sa,gvnou 
provisoire ■ N" 756 du gr. i. 

Du sieur S0RMAN1 (Agoslino), fab. de 
crinolines, demeurant à Paris, rue Thé-
venot. 12, nomme M. Salmon juge-com-
missaire, et M [.amoureux, quai l.epelle-
tier, 8, syndic provisoire (\° 757 du gr.i. 

Du sieur BAUDOUIN (Charles-Adolphe-
Henri), loueur de voilures de j-'iaude re-
mise, demeurant à Paris, boulevard de 
CenreeuVs, 24 ; nomme M. Hacot juge-
commissaire. et M. Rourbon rue Richer, 
n. 39, syndic provisoire (V 738 du gr.i. 

Du sieur COCHET (Jean-Marie), ent. de 
plomberie, demeurant à Paris, rue Saint-

Manr, 3; nomme M. Salmon fils juge-
commièaire, et M. Lefrançois, rue de 
Grammont, 16, syndic provisoire (N° 739 
du gr.) | 

Du siiur ROGUliR fils (Charles), négoc. 
en laines, canevar et tapisseries, boule-
vard Sa nt-Marlin, 31; nomme M. Bacot 
juw-coiiimissaire, et M. Barbot, boule-
vard Sébaslopol, 22, syndic provisoire (N5 

760 du ir.). 
ijRODUCTION DE TITRES. 

Sont miles à produire, dans le délai de 
vtnyt jotrs, d dater de ce jour, leurs titres 
de créances, accompagnes d'un bordereau j 
sur papier timbré, indicatif des sommes à ' 
réclame!, UM. les créanciers : 

Du si«ur SCH*OENBERG aîné (Gabriil-
Nicolasi, nég.. rue de Lille, 16, phfre 1rs 
mains rit M. Heutev fils, avenue Victoria, 
14, sjndlc de la faillite (N° 19493 du gr.i; 

Du sieur 0UD1N* (Théophile-Antoine), 
tenant liaison meublée, rue de Douai, 5, 
entre les mains de M. Hécaen, rug de 
Lancry, ». 9, syndic de la faillite (N« 681 
du gr.); 

Du sieur LEFÈVRE (François-Julien), 
md de vins en gros, rue St Denis, 10, La 
Villette, entre 'es mains de M. Lefran-
çois. rue de Grammont, 16, syndic de la 
faillite (N*° 637 du gr.); 

Du sieur BOUCHERAT (Pierre-Jean), 
charron et loueur de voitures, rue, du 
Vai-Sle-Catherine, 17, entre les mains de 
M. Hécaen. rue de Lancry, 9, syndic de 
la faillite (N° 617 du gr.); 

Du sieur NIEdF.RHOEFER, nég , grande 
rue de La Chapelle, 40. entre les mains 
de M. Sergent, rue de Choiseul, 6, syndic 
de la faillite (N° 474 du gr.); 

Du sieur MA1H0N (Casimir), anc. mi-
roitier, faubourg St-Martin, 14. ci devant, 
actuellement cité Rivirain, 7, enlre les 
mains de M. Hécaen, rue de Lancry, 9, 
syndic de la faillite (N» 655 du gr.); 

Du sieur POIUVIN (Mathuiin-Maurice), 
limonadier, faubourg St Denis, 32 entre 
les mains ne M. Hécaen, rue de Lancry, 
9, syndic de la faillite (N» 652 du gr.); 

De la D"» JUBL1N (Clarisse-Elisabith), 
anc. mde de tabletterie, boulevard ries 
Capucines, n. 33. ci-devant, actuellement 
place Ronbaix, 57, entre, les mains de M. 
R« mllard, place Rréda, 8, syndic de la 
fai llie (N- 629 du ar.); 

Du sieur DUCHESNE aîné, entr. de 
couvertures et plomberie, boulevard St-
Jacques. 66. enlre les mains rie MM. Ilé-
cîen. rue de Lancry,9; Seyeux,rue St-
ilominique, 199, syndics de la faillite (N" 
673 du gr. i; 

Du sieur FARRE (Jran-Pierre\ épicier, 
md de vins à Clichy la-Garenne, rue de 
vdliers, n. 47, ci-devant, et actuellement 
tôlier à Lavallois, rue Fazilleau, 14, enlre 
•es mains de M. Hécaen. rue de Lancry, 
9, svndic de la faillite (N« 664 du gr.); 

Du sieur COULON (François), peintre 
et vitrier et blanchisseur, rue du Pau-
hourt-St Martin. 39, entre les mains de 
M. Hécaen. inerte Lancry, 9, syn.lic de 
la faillite (N° 67-2 du gr.i; 

Du sieur DEMANf), bailleur d'habits et 
md de modes. Uraorte-Rue, n. 66, Passy; 
entre les mains de M. Hécaen, rue de. 
Lancry, n. 9, syndic de la faillite (N* 5';7 
du gr.'i; 

Du sieur DEl.APLANCHE iConstant-E-
miie', maîlre couvreur, rje de Louvain, 
3 (17' arrondissement), entre les mains 
île M Hécaen, rue. de Lancry, 9, syndic 
de la faillite IN" 656 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 198 au 
Code de commerce, être procède d la véri 
'culion et à l'admission des créances, qui 

commenceront immédiatement après l'expi 
t ation de et délai. 

CONVOCATION DE CRÉANCIER». 

ionl invite» o se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites, MM. les créanciers : 

(AFFIRMATIONS. 
Du sieur ROSSIGNOL, nég., rue de la 

Pépinière, 96, le (5 octobre, à 10 heures 
(N* 19299 du gr.); 

Du sieur MANGIN (Barthélémy), car-
rossier, rue de l'A.-ile-Popincourt, 4 et 6, 
le 15 octobre, à 1 heure IN" 538 du grJ; 

Du sieur I.UISET (Isidore), grainetier, 
faubourg SI Honoré, 160, le 15 octobre, à 
(0 heures (N° 540 du gr.j; 

Ou sieur QUtNTIN-DURAND fils (Hip-
poljle-Félixi, constructeur mécanicien, 
Grande-Rue. 117, le 14 oclobre, à 10 lieu 
res (N-587 du gr.). 

Pour être procédé, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, aux vérification el 
affirmation de leurs créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification et 
affirmation de leurs créances remettent 
préalablement leurs titres à MM. les syn-
dics. 

CONCORDATS. 
Du sieur REVILL10N (Eugène-Frédé-

ric), md de lail en gros, rue de Meaux, i» 
(19» arrondissement), le 14 octobre, à 11 
heures (N° 266 du HT.); 

Du sieur VANNIER (Victor-Benjamin-
Constant), fabric. d'encadrements, le 15 
octobre, à 9 heures IN" 155 du gr.); 

Du sieur BERTOUX (Louis-Prosper), fa-
bric. d'appareils à gaz, rue Sl-Louis-au-
Marais, 21, le 15 octobre, à 9 heures (N" 
240 du gr.); 

Du sieur FATH (Edmond) , tapissier, 
ru,e rie. Seine, 40, le 14 octobre, à 11 heu-
res (N« 19812 du gr.); 

Du sieur FERRAND (Pierre Lucien-Eu-
gène), md de crépins, rue St Charles, 9. 
La Chapelle, le 14 octobre, à 10 heures 
IN" 447 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et délibérer sur la for-
mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en étal d'union, et, dans ce 
dernier cas, être immédiatement consultés, 
tant sur les faits de la gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

Il ne sera admis que les créanciers vê 
rifiés et affirmés ou qui 6e seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent preu 
lre au areffe communication du rapport 

des i-yndics etdu projede de concordat 
Messieurs les créanciers de la société 

de l'ait SCHORRONG et GOURDIN, loueurs 
rie voitures, rue Frocliot, il, composée 
de Charles Scborrong et H"" Joséphine 
Caroline Gourdin, s uit invités à se rendre 
le 15 oct., à 40 heures précises, au tri-
bunal de commerce, salle des assemblées 
des créanciers, pour,aux termes rie l'ar-
ticle 531 du Code de commerce, délibérer 
sur la formation d'un concordat avec le 
sieur Scliorronï. l'un des faillis. 

11 ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés el affirmés, ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du projet 
de concordat (N-I9i)48 du gr.). 

Messieurs les créanciers de la sociélé 
de tait SCHORRONG et GOURDIN,loueurs 
de voitures rue Frocliot. il.composée de 
Charles Schorrongi I demoiselle Jo-éphi 
ne Ca-ruline Gourdin, sont invités a si 
rendre le 15 oclobre, à 10 heures trèi 
précise, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées ries créanciers, pour, aux 
lermes ri- l'art. 531 du Code de commer 
ce, délibérer sur la formation d'un con 
cordât avec la D'« Gourdin, l'une d^-s 
Luths. 

Il ne sera admis que les créanciers vé 
ntlés et affirmés ou qui se seront tait re 
lever de ia déchéance, 

ÏILes créanciers et le failli peuvent pren-
dre au gr. ffe communication du projet 
de concordat. (Ne 19948 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite du sieur DURttY 
(Joseph), anc. boulanger à Paris, rue de 
la Glacière, n. 14 (18" arrondissement), 
en retard de faire vérifier et d'aflirmer 
leurs créances, sont invités à se rendre 
le 15 oclobre, à K heure très précise, 
au Tribunal de commerce de lu Seine, 
salie ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-eommis-
aire, procéder à la vérification et à l'af-

firmation de leursdites créances (N« 
19777 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 
Messiours les créanciers composant 

l'union de la faillite du sieur PESTÏ* 
(Paul), limonadier, rue St-Honoré, 202, 
sont invités à se rendre le 14 oct., à 
Il heures très préeises^au Tribunal de 
commerce, salie des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis suri'exoasabiiité du 
failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N" 
19373 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION 

Messieurs les créanciers du sienr PRES-
SARD (Jacques Antoine), fabr. d'allumet-
tes aux Près-Sl-Gervais. Grande-Rue, 40, 
eu retard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances , sont invités à se 
rendre le 15 octobre, à » heures précises, 
au Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-com-
missaire, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés se-
ront seuls appelés aux répartitions de 
l'actif abandonné (N° 16807 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur GAFl'E'f jeune, nég. en couver-
tores, rueries Deux-Boules. 3, peuvent se 
orésenter chez M. PluzansUi, syndic, rue 
Ste-Anne, 22, p ur toucher un dividende 
de 7 fr. 01 c. pour 100, unique répartition 
de l'actif abandonné (N'° 15269 du gr.). 

CLOTLRE DES OPERATIONS 
POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

(V. B. Vn mois après la dute de ces ju-
gements, Chaque créaneier rentré dam 
l'exercice de ses droits contre le failli. 

Du 6 octobre. 
Du sieur PRÉVOST, nég,, rue tlu Chà-

teau-d'Eau, 62, et actuellement sans do 
uiicite connu l,N* 518 du gr.i; 

Du sieur JOLY, md de vins en gros, rue 
St-Viclor, 153 ( N» 639 du i<r.); 

Du sieur GUÈIIAND (Bernard-Julien), 
md boucher à Funtcnay-aux-Roses, Gde-
Rue, 80 (N° 381 du gr.). 

ASSEMHLËES DU 9 OCTOBRE 1862. 
NEUF HEURES : Crémière et C", Crémière 

personnellem., synd. — Rezard et Clr, 
ouv.— Péricot ei Legrand, ouv. — \ arni 
frères. clôt.-Draps id. --Guerrier. M. 
— Chilippe. M. — Harraud. id. — Chati-
,,P| pi —niaffarri. id. — Ullmann pore, 
[d —Marchand, conc — Hertoux, id. — 
Berson. rem. à huit. 

Dix HEURES: Michel dit Bla^chet, clot. — 
Pille, id.—Foucaud. Conc—uame tiigot. ; 

- id. — ChQve'., alûrui, après union.—-

Je«sé, id.—Jessé et. O,id.-Jeut 
(art. 570|. — Jessé et 
quin. rertd.de contrite. 

ONZE HEURES : Baraille, synd.-lw 
mv.-Lesage, iJ. - Levusseur, i j 
Biaise, id.-Bcrgeron, ctot.-Butim 
—Ménard. id.- Boisgard, id.-'^ 
redd.de compte -Rider, M. , 

MIDI : Société H. et E. Vscl, oiiT.-f 
choisy, redd. de compte. 

VENTES MOBIU 

VENTES PAR AUTORITÉ! BH ' 

Le 9 oclobre. . j 
En l'hôtel des Commissaire!-P*8! 

rue Rossiin, »• 
Consistant en : DoutoH-

6988- Bureaux, comptoir, »■ 
quanlilé d'autres objet!. j 

6989- Pendule, Wj^Si n 

chaises, canapé, el " 'u)jJH5, 
6991- Tables, commodes, 

moire, et autres o U^;,, iieSiti#| 
6992- Comptoii;, taules, * 

et quantité d'auWg^
 e

,i, 
6993- Tables, cha*«; 

tilé d'autres objelsmoDi ^ 
6994- Armoire a «'"lui, 

d quantité d'aulres*^'^ 
6995- Bibliolhèquearmoj 

reau. buffet, tort «,èrt» 
Rue des Nonamso» :i. 

6MG_,:o,1,pto,rs ba e;(, 

6997- IIorloge,Di.W'>' ° 
établis de meiiuij er- ei . 

6998- MeuMes meJb'a»' 

6990- Armoire^V comp.oir,lourn,at^
f
^ 
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rideaux, bros-- ; .;.. '„„!!. ^ 

5.000 lmques. * "-."^ 
004-Btireaux. fa»«^5. 
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700
;:icompWrs casie^Ar 

f,l, passementerie-^0, 

Rue Neuve >* n - • 
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'^nîu^'loilel'Ç^^o-J 
Bue Nq're Wjo^^r,! 

roii-App- à gai 
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R„e Vivien"^ 
j^Comptous^'^iorii 

^-Comptoirs, Wjgafc* 
colorto,apPj7j>W*,.|l 

En l'hôtel des 

Enregistré à Paris, le Octobre 18b?, F' 
fosçujiieu» franci? quaraut* pentim*», 
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